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CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  

  
COMMISSION PERMANENTE 

Réunion du 4 juillet 2014 
  
  

Secrétariat Général 
  
service affaires juridiques, marchés publics, secrétariat 

de séances, documentation 
  

N° 2014.07.02 

OBJET : 
  
Délégation de service public relative à l'exploitation du Mémorial Charles-de-Gaulle 

  
  
Nombre de conseillers généraux membres de la commission permanente : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Philippe BOSSOIS, M. Thierry DELONG, 
M. Christian DUBOIS, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, 
Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Denis MAILLOT, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, 
M. André NOIROT, M. Jean-Michel RABIET, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, 
Mme Yvette ROSSIGNEUX, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17  
  
Absents ayant donné procuration :  

M. Patrick BERTHELON à Mme Yvette ROSSIGNEUX 
M. André DEGUIS à M. Denis MAILLOT 
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, M. Jean-François EDME, Mme Marcelle FONTAINE, 
M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, M. Stéphane MARTINELLI, 
M. Jean LIPP, M. Bertrand OLLIVIER, M. Pierre ROUSSELOT 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1411-7, 
 
Vu l'avis de la commission de délégation de service public relative au choix des candidats admis à 
présenter une offre pour l’exploitation du Mémorial Charles-de-Gaulle en date du 24 janvier 2014, 
 
Vu l'avis de la commission de délégation de service public relative aux offres pour l'exploitation du 
Mémorial Charles-de-Gaulle et à l'établissement de la liste des candidats admis à négocier en date 
du 16 avril 2014, 
 
Vu la négociation entreprise avec la Société d'Exploitation « Mémorial Charles de Gaulle », 
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Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général relatif au choix de la Société 
d'Exploitation « Mémorial Charles de Gaulle » comme nouveau délégataire de la délégation de 
service public Mémorial Charles-de-Gaulle, 
  
  
  

LA COMMISSION PERMANENTE 
Par 23 voix Pour 

  
  

DECIDE 
  
  
  
- d’approuver le choix de la Société d’Exploitation « Mémorial Charles de Gaulle » comme 

délégataire de la nouvelle délégation de service public Mémorial Charles-de-Gaulle, 

- d’approuver les termes de la convention de délégation de service public afférente, 

- d’autoriser Monsieur le Président du conseil général à signer ladite convention. 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

  
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 4 juillet 2014 
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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Entre  

 

Le Département de la Haute Marne 

1 rue du Commandant Hugueny 

CS 62127 

52905 CHAUMONT CEDEX 9 

Représenté par son Président, Monsieur Bruno Sido, dûment habilité par 

délibération de la commission permanente du conseil général en date du 

4 juillet 2014 

Ci après dénommée « la Collectivité » 

 

          D'une part, 

 

Et  

 

La Société d’exploitation du Mémorial Charles-de-Gaulle 

Conseil général de la Haute-Marne 

1 rue du Commandant Hugueny 

52 000 CHAUMONT 

Représentée par son Président Directeur Général, Stéphane MARTINELLI. 

Ci-après dénommée « le Délégataire » 

D’autre part, 

 

 

 

Il a été convenu ce qui suit 
 
 



 

TITRE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
L’objet de la présente convention porte sur la délégation de l’exploitation du Mémorial 
Charles-de-Gaulle situé à Colombey-les-Deux-Églises.  
 
L’exploitation du Mémorial devra respecter la mémoire du Général de Gaulle. Toute 
exploitation qui remettrait en cause cette orientation équivaudrait à une violation du 
contrat de délégation de service public. 
 
Le Délégataire accepte de prendre en charge l’exploitation du Mémorial dans le 
cadre d'une convention de délégation de service public prévue par les dispositions 
du code général des collectivités territoriales. 
 
La Croix de Lorraine demeure sous la responsabilité exclusive de la Fondation 
Charles de Gaulle et n’est pas intégrée à la présente délégation de service public.  
 
La Boisserie, propriété de l’amiral Philippe de Gaulle, n’est pas intégrée à la présente 
délégation de service public. 
 
La Fondation Charles de Gaulle, qui est en charge de la gestion de la Boisserie dans 
le cadre d’une convention triennale, étudiera, en liaison avec la famille de Gaulle, les 
conditions d’une billetterie partagée entre La Boisserie et le Mémorial. 
 
Dans le cadre de la future délégation, la Collectivité entend se réserver les rôles 
suivants : 

 fixation des tarifs de la billetterie, 

 entretien et réparation des espaces extérieurs, des façades, et de 
l’éclairage extérieur, 

 gros entretien et renouvellement des équipements et des locaux (y compris 
les ascenseurs), 

 renouvellement et amélioration du contenu scénographique, 

 contrôle du Délégataire. 
 
Les principaux rôles que la Collectivité entend confier au Délégataire sont les 
suivants : 

 exploitation du Mémorial aux risques et périls du Délégataire, 

 gestion de l'ensemble des relations avec les usagers, 

 fourniture et gestion de l'ensemble des moyens, matériels et humains, 
nécessaires à l'exploitation, autres que les biens mis à disposition par la 
Collectivité, 

 entretien et maintenance de l'ensemble des biens, mobiliers et immobiliers, 
nécessaires à l'exploitation, 



 

 entretien, maintenance et renouvellement des équipements 
scénographiques, 

 passation de contrats de sous-traitance et gestion des relations avec les 
entreprises sous-traitantes, 

 conception et mise en œuvre des actions de communication et de 
promotion du Mémorial, 

 conception et mise en œuvre de la politique scientifique et pédagogique du 
Mémorial, 

 conception et mise en œuvre d’animations, 

 gestion de la Médiathèque incluant l’acquisition et la conservation 
d’ouvrages et documents, 

 location de salles et de locaux pour des manifestations à caractère 
ponctuel, 

 exploitation d’une boutique, d’un bar/sandwicherie, 

 propositions relatives aux adaptations du Mémorial. 
 
 
La Collectivité, avec l’entier appui de la Fondation Charles de Gaulle, entend que le 
Mémorial soit exploité comme un centre d’intérêt majeur, permettant à ses visiteurs 
d’avoir une meilleure connaissance du Général de Gaulle à partir du point de vue 
particulier qu’offre le site de Colombey. Dans le cadre fondamental ainsi défini, le 
Délégataire devra poursuivre les objectifs suivants : 
  

1. avec une perspective historique et un souci pédagogique, présenté au plus 
grand nombre, de manière objective et attrayante, la vie et l’œuvre du Général 
de Gaulle ; 

 
2. faire du Mémorial, en tant que centre de recherche, un lieu d’échanges et de 

débats ouvert sur le passé, le présent et l’avenir de la Société, à l’exclusion de 
toute orientation politique partisane ; 

 
3. contribuer à la fréquentation touristique du Département de la Haute-Marne en 

faisant jouer au Mémorial un rôle attractif majeur par une politique active 
d’animation culturelle. 

 
 
ARTICLE 2 : ÉCONOMIE GÉNÉRALE 
 
La Collectivité conserve le contrôle du service public. 
 
L’exploitation se fera aux risques et périls du Délégataire qui s’engage à s’acquitter 
de toutes les dépenses d’exploitation ainsi que des charges en résultant, sans 
aucune exception ni réserve, et à garantir la Collectivité pour toute réclamation qui 
pourrait lui être adressée à l’occasion de l’exploitation du Mémorial, de telle sorte que 
la Collectivité ne soit jamais inquiétée en quoi que ce soit. 



 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS GÉNÉRALES DU 
DÉLÉGATAIRE 

 
Le Délégataire est tenu d’assurer, à l’égard des usagers, les prestations de services 
prévues dans le présent contrat. Il est responsable de leur bonne exécution, qu’elles 
soient effectuées par lui-même ou par ses sous-traitants. 
 
Il est responsable, dans les conditions du droit commun, des activités de son 
personnel et de la sécurité dans l’enceinte du périmètre délégué, ainsi que de 
l’utilisation régulière et conforme à leurs usages, des locaux, équipements et 
matériels mis à sa disposition. 
 
Il est tenu d’observer les dispositions réglementaires, qu’il déclare bien connaître, et 
de supporter toutes les charges et obligations résultant de la législation en vigueur. 
 
Il doit apporter tous les soins d’un bon père de famille dans l’usage des bâtiments et 
dans l’emploi du matériel du Mémorial, et maintenir l’ensemble en bon état de 
fonctionnement. 
 
Il laisse, en tout temps, libre accès dans l’intégralité des locaux aux représentants de 
la Collectivité. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES 
 
4.1. Le Délégataire s’engage à contracter auprès d’une ou plusieurs compagnies 
d’assurances notoirement solvables, toutes les polices d’assurances nécessaires à la 
couverture des risques se rapportant à l’ensemble des biens immobiliers, des 
matériels, des archives et des collections affectés à l’exploitation du service public 
délégué et au voisinage du Mémorial. Il devra en justifier la souscription à la 
collectivité dans le mois de la signature des présentes, et à toutes réquisitions. La 
Collectivité  pourra à tout moment se faire justifier par le Délégataire du paiement 
régulier des primes, sans que cela n’engage sa responsabilité pour quelque cause 
que ce soit. 
 
Seront notamment couverts les risques suivants : 

 incendie, chute de foudre, explosion, 
 dommages électriques et électroniques, 
 chutes d’avion, choc de véhicules, 
 tempêtes, ouragans, grêle, 
 dégâts des eaux, 
 grèves, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme et de sabotage, 
 vandalisme, 
 vol, bris de glace et de machines, 
 catastrophes naturelles. 
 
Une garantie des risques locatifs pour un montant au moins égal à la valeur du neuf 
de la reconstruction des bâtiments devra être produite. 
 



 

Une garantie de perte d’exploitation devra également être souscrite par le 
Délégataire. 
 
4.2. Le Délégataire s’engage en outre à contracter une police d’assurances couvrant 
sa responsabilité civile professionnelle dans le cadre des présentes. Il fera dès lors 
son affaire de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait de son exploitation. 
La responsabilité de la Collectivité ne pourra être recherchée à l’occasion d’un litige 
provenant de la gestion du Délégataire pour quelle que raison que ce soit. 
 
De même, il reste seul responsable à l’égard des tiers de tous accidents, dégâts et 
dommages de quelque nature que ce soit, liés aux risques d’exploitation. 
 
4.3. Il sera par ailleurs stipulé dans les polices : 

 que les compagnies d’assurance ne pourront se prévaloir de déchéance pour 
retard dans le paiement des primes de la part du Délégataire qu’un mois après la 
notification à la Collectivité de ce défaut de paiement. La Collectivité aura la 
faculté de se substituer au Délégataire défaillant pour effectuer ce paiement, sans 
préjudice de recours contre ce dernier ; l’obligation d’informer la Collectivité du 
défaut de paiement est à la charge de l’assureur, 

 qu’il sera prévu une indexation annuelle des capitaux selon l’indice du coût de la 
construction. 

 
4.4.  Dans l’hypothèse d’un sinistre, le montant de l’indemnité versée par la 
compagnie d’assurances sera intégralement reversé à la Collectivité, sauf accord 
contraire des parties et sauf pour les dommages corporels et les dommages causés 
aux tiers. 
 
Les travaux y afférant seront réalisés sous le contrôle de la Collectivité suivant un 
échéancier mis au point d’un commun accord entre la Collectivité et le Délégataire ; 
les travaux de remise en état devront débuter immédiatement après le sinistre, sauf 
cas de force majeure ou impossibilité liés aux conditions d’exécution des expertises. 
Le Délégataire ne pourra prétendre à aucune indemnité pour plus-value éventuelle 
résultant de ces travaux. 
 
Les parties devront prendre toutes dispositions pour éviter, autant que possible, qu’il 
y ait interruption dans l’exécution du service, que ce soit du fait du sinistre ou du fait 
des travaux de remise en état engagés à la suite du sinistre. 
 
4.5. Le Délégataire s’engage à communiquer à la Collectivité l’ensemble des contrats 
d’assurance qu’il aura souscrits en application du présent article, sous un délai d’un 
mois à compter de leur signature ou de leur modification. 
 
 
ARTICLE 5 : DURÉE 
 
La durée de la présente délégation est fixée à six ans. 
 
Elle prend effet à compter du 1er Août 2014. 
 



 

TITRE 2 : RÉGIME DES BIENS CONFIÉS 
 
 
ARTICLE 6 : TERRAINS ET IMMEUBLES 
 
La Collectivité met à la disposition du Délégataire l’ensemble des locaux et espaces 
extérieurs dont les plans sommaires figurent en annexe n°1. 
 
Le Mémorial est un bâtiment de 4 600 m² qui comprend notamment : 
 

 une surface de 1 600 m² d’expositions multimédias permanentes ; 
 

 un espace de 200 m² pour les expositions temporaires ; 
 

 un amphithéâtre de 194 places ; 
 

 des ateliers pédagogiques ; 
 

 un bar/sandwicherie ; 
 

 une boutique ; 
 

 des bureaux et espaces techniques ; 
 

 un logement de gardien. 
 
Le Mémorial a été édifié sur des terrains appartenant à la Fondation Charles de 
Gaulle. La construction du Mémorial a été réalisée dans le cadre d’un bail à 
construction signé entre la Collectivité et la Fondation Charles de Gaulle, dont une 
copie est jointe en annexe n°2. Le Délégataire s’engage à respecter toutes les 
dispositions du bail à construction conclu entre la Collectivité et la Fondation Charles 
de Gaulle. 
 
Le Délégataire devra utiliser les lieux exclusivement selon l’usage défini dans la 
présente convention et ne pourra y exercer aucune autre activité, de quelque nature 
que ce soit et sous quelque forme que ce soit, sans l’accord préalable exprès de la 
Collectivité. 
 
Si les composantes du Mémorial, immeubles, terrains, équipements étaient démolis 
ou détruits, entièrement ou partiellement, pour quelque cause que ce soit et 
indépendante de la volonté de la Collectivité, le Délégataire ne pourrait pas 
demander à la Collectivité le versement d’une quelconque indemnité en réparation 
d’un éventuel  préjudice subi. 
 
Le Délégataire acceptera les biens immobiliers et terrains mis à sa disposition par la 
Collectivité dans l’état où ils se trouvent et qu’il déclare bien connaître, sans aucun 
recours contre la Collectivité pour quelque motif que ce soit. Le Délégataire reconnaît 
ne pouvoir exiger aucun travail ou réparation autres que ceux expressément mis à la 
charge de la Collectivité par la présente convention. 
 



 

Le Délégataire est tenu d’utiliser les biens et les équipements du service public 
délégué conformément à la réglementation en vigueur, notamment en matière 
d’hygiène, de sécurité, et d’accueil. Il est personnellement chargé de l’obtention de 
toutes les autorisations nécessaires aux activités déléguées, et de l’accomplissement 
de toutes les formalités requises à cet effet. 
 
 
ARTICLE 7 : INVENTAIRE DES BIENS (HORS COLLECTIONS ET ARCHIVES) 
 
La Collectivité s’engage à mettre à la disposition du Délégataire tous les biens dont 
la liste figure à l’annexe n°3. 
 
Cette liste n’inclut pas les collections et les archives mises à la disposition du 
Délégataire par la Collectivité qui feront l’objet d’un inventaire contradictoire lors de 
leur remise effective. 
 
Tous les biens mobiliers qui deviendraient dans l’avenir nécessaires à l’exploitation 
du Mémorial seront fournis et financés par le Délégataire, sauf accord contraire des 
parties formalisé par un avenant. Ceci ne concerne pas les biens liés aux éventuelles 
extensions ou modifications scénographiques réalisées par la Collectivité. Les biens 
liés à ces dernières opérations seront fournis par la Collectivité, sauf accord contraire 
des parties formalisé par un avenant. 
 
Tous les biens immobiliers qui deviendraient nécessaires à l’exploitation du Mémorial 
seront fournis et financés par la Collectivité, qui apprécie seule le besoin du service 
public délégué en biens immobiliers supplémentaires. 
 
Un inventaire des ouvrages et des biens d’exploitation mis à la disposition du 
Délégataire est établi contradictoirement entre les parties au moment de leur mise à 
disposition au Délégataire. 
 
Le Délégataire s’engage à informer chaque année la Collectivité des biens qu’il a 
affectés à la présente délégation. La Collectivité pourra ne pas agréer les biens qui 
ne sont pas indispensables à l’exploitation du Mémorial. 
 
Toute affectation d’un nouveau bien au service public délégué donne lieu à la mise à 
jour de l’inventaire par le Délégataire. Les biens sont classés en trois catégories : 
- biens apportés par la Collectivité, 
- biens apportés par le Délégataire et agréés par la Collectivité, 
- biens apportés par le Délégataire et non agréés par la Collectivité. 
 
Systématiquement, l’inventaire donne les indications suivantes pour les nouveaux 
biens acquis par le Délégataire lors de la présente convention : 
- date d’acquisition, 
- valeur d’origine, 
- montant des subventions éventuelles, 
- durée d’amortissement comptable, 
- durée d’utilisation prévisible. 
 



 

Le Délégataire acceptera les biens et équipements d’exploitation mis à sa disposition 
par la Collectivité dans l’état où ils se trouvent et qu’il déclare bien connaître, sans 
aucun recours contre la Collectivité pour quelque motif que ce soit. Le Délégataire 
reconnaît ne pouvoir exiger aucun travail ou réparation autres que ceux 
expressément mis à la charge de la Collectivité par la présente convention. 
 
Le Délégataire est tenu d’utiliser les biens et équipements du service public délégué 
conformément à la réglementation en vigueur, notamment en matière d’hygiène, de 
sécurité, et d’accueil. Il est personnellement chargé de l’obtention de toutes les 
autorisations nécessaires aux activités déléguées et de l’accomplissement de toutes 
les formalités requises à cet effet. 
 
 
 
TITRE 3 : CONDITIONS D’EXPLOITATION 
 
 
ARTICLE 8 : PRINCIPES GENERAUX 
 
Dans le cadre du présent contrat, le Délégataire s’engage à assurer de manière 
professionnelle le fonctionnement des installations. Il est garant de la bonne 
organisation et de la continuité du service comme de la qualité des prestations, 
notamment en ce qui concerne l’accueil des visiteurs. Il est responsable du respect 
de toutes les règles applicables en matière de sécurité, y compris à l’égard de son 
personnel, ainsi que des mesures concernant l’accès des personnes handicapées. 
                       
La liberté d’organisation reconnue au Délégataire ne fait pas obstacle au droit de 
contrôle de la Collectivité. Celle-ci peut, en outre et à tout moment, en considération 
de l’intérêt public, imposer au Délégataire des obligations spécifiques, avec 
indemnisation corrélative, s’il y a lieu. 
 
Le Délégataire sera seul responsable en cas de dysfonctionnement dans 
l’exploitation. Il fera son affaire de l’ensemble des risques encourus de ce chef, et 
garantira la Collectivité dans le cas où celle-ci serait recherchée à ce titre, que le 
litige intéresse un tiers, un contractant, ou un usager. 
 
 
ARTICLE 9 : OBLIGATIONS DU SERVICE 
 
Responsabilité du Délégataire : 
 
Dès la prise en charge des installations, le Délégataire est seul responsable du bon 
fonctionnement du service public dans le cadre des dispositions de la présente 
convention. 
 
Le Délégataire fera son affaire de toutes réclamations émanant des usagers du 
Mémorial ou des tiers concernant l’exploitation du service public délégué.  
 
Le Délégataire est responsable vis-à-vis de la Collectivité de tous dommages ou 
dégradations susceptibles de survenir aux installations déléguées.  
 



 

Le Délégataire renonce à tout recours en responsabilité contre la Collectivité. 
Notamment : 
 
- en cas de vol, acte de vandalisme ou tout acte délictuel susceptible de survenir 

dans les lieux délégués, la Collectivité n’assurant aucune prestation de 
surveillance de ces derniers ; 

 
- en cas d’interruption dans le service de l’eau, du gaz, de l’électricité ou du 

chauffage, pour des causes non imputables à la Collectivité ; 
 
- en cas de dégâts causés aux installations, équipements et matériels délégués  ne 

relevant pas du fait de la Collectivité, y compris les catastrophes naturelles ; 
 
- en cas d’agissement du personnel employé, des usagers des installations, et plus 

généralement de toutes personnes autorisées ou non, intervenant dans le 
périmètre délégué. 

 
Utilisation des installations : 
 
Le Délégataire devra veiller au respect de toutes les règles de sécurité applicables 
aux locaux recevant du public. 
 
Le Délégataire devra respecter et faire respecter par les usagers du service les 
règles de sécurité et de fonctionnement relatives aux équipements délégués. Il devra 
obtenir toutes les autorisations administratives requises par la législation et la 
réglementation en vigueur notamment pour l’ensemble des activités commerciales. Il 
veillera au respect de la capacité d’accueil des locaux et des installations et laissera 
libre d’accès les issues de secours. Il devra prévoir toutes les mesures d’assistance 
et de secours aux personnes et aux biens, notamment à l’occasion des différentes 
manifestations organisées au sein du Mémorial. 
 
 
ARTICLE 10 : PERIODES ET HORAIRES D’OUVERTURE 
 
Le Mémorial enregistre sur l’exercice 2012 une fréquentation approchant les 80.000 
visiteurs (79200 visiteurs) permettant au Mémorial de demeurer le premier site 
culturel payant de Champagne-Ardenne devant le Château de Sedan (68.000 
visiteurs) ou le Palais du Tau à Reims (62.000 visiteurs). 
 
Une demande de modulation temporaire de ces horaires en fonction de l’affluence 
peut également être formulée par le Délégataire auprès du Président de la 
Collectivité ou son représentant. Cette demande est limitée à une durée de 7 jours et 
peut être renouvelée. En l’absence d’une réponse écrite du Président ou de son 
représentant envoyée par télécopie ou par internet dans un délai de 24 heures 
ouvrées (du lundi au vendredi inclus), le Délégataire pourra considérer sa demande 
comme étant acceptée. 
 
Les horaires d’ouvertures des activités du Mémorial sont les suivantes : 
 



 

- visite des espaces muséographiques : aux mêmes horaires d’ouverture que le 
Mémorial, 

- Boutique : aux mêmes horaires d’ouverture que le Mémorial 
- Vestiaire : aux mêmes horaires d’ouverture que le Mémorial 
- Bar/Sandwicherie aux mêmes horaires d’ouverture que le Mémorial 
- Salle de documentation aux mêmes horaires d’ouverture que le Mémorial 
 
Les périodes et horaires d’ouverture du Mémorial sont précisés à l’annexe n°4 
 
 
ARTICLE 11 : VESTIAIRE 
 
Le Délégataire s’engage à mettre à disposition des visiteurs du Mémorial, un 
vestiaire gratuit, ouvert aux mêmes horaires que les espaces muséographiques. 
 
 
ARTICLE 12 : BAR, RESTAURATION LEGERE ET BOUTIQUE 
 
La Collectivité prend en charge l’aménagement intérieur des espaces du Mémorial 
réservés aux activités de restauration légère, bar et boutique.  
 
Il est expressément convenu entre les parties que les activités de restauration légère, 
bar et boutique du Mémorial ne peuvent pas être confiées à un tiers par le 
Délégataire, sans l’accord préalable écrit de la Collectivité. 
 
Dans le cas d’un refus de la Collectivité et pour quelque raison que ce soit, le 
Délégataire ne pourra prétendre au versement d’une quelconque indemnité. 
 
 
ARTICLE 13 : LA CROIX DE LORRAINE 
 
La Croix de Lorraine n’est pas intégrée à la présente délégation de service public. Le 
Délégataire a toute latitude pour établir une relation contractuelle avec la Fondation 
Charles de Gaulle 
 
 
ARTICLE 14 : LOCATION D’ESPACES ET ORGANISATION D’EVENEMENTS 
POUR LE COMPTE DE TIERS 
 
Le Délégataire est autorisé à organiser pour le compte de tiers des manifestations au 
sein du Mémorial, sous réserve que cela n’entraîne aucune gêne pour les visiteurs, 
et que les manifestations accueillies soient en conformité avec l’esprit du Mémorial. 
 
Les manifestations de partis politiques ou de soutien à des partis politiques ne sont 
pas autorisées. 

 
La location des espaces est obligatoirement payante. Les tarifs de location sont fixés 
par la présente convention. Aucune remise ou réduction tarifaire ne peut être 
accordée par le Délégataire aux usagers. 
 



 

ARTICLE 15 : MANIFESTATIONS ET ANIMATIONS 
 
La propriété de tous les événements, manifestations ou animations créés par le 
Délégataire dans le cadre du Mémorial ou en rapport direct avec les thèmes qui y 
sont développés, sera transmise gratuitement en fin de convention à la Collectivité. 
Le Délégataire ne peut conserver aucun droit, propriété commerciale ou intellectuelle 
sur ces évènements, manifestations ou animations. 
 
Tous les événements, manifestations ou animations créés par le Délégataire au 
cours de la convention, mais ne devant pas être intégrés à la présente convention, 
doivent faire l’objet d’une information expresse écrite de la Collectivité par le 
Délégataire. A défaut de cette information, l’événement, la manifestation ou 
l’animation ainsi créés seront réputés être intégrés au présent contrat, sous réserve 
de son acceptation par la Collectivité en fin de convention. 
 
En fin de convention, le Délégataire demeure responsable de l’ensemble de ses 
dettes et engagements pris dans le cadre de l’organisation de ces manifestations, 
évènements ou animations. La reprise par la Collectivité de ces évènements, 
manifestations ou animations n’implique en aucun cas la reprise des dettes ou des 
engagements du Délégataire, sauf acceptation préalable expresse de la part de la 
Collectivité.  
 
 
ARTICLE 16 : PARTENARIATS ET MECENATS 
 
Le Délégataire est chargé de rechercher auprès de partenaires privés ou publics des 
financements extérieurs afin de permettre le développement des activités du 
Mémorial. 
 
Toutefois, compte tenu du symbole et de l’image revêtus par le Mémorial, le 
Délégataire veillera à ce que ces partenariats ou mécénats soient en parfaite 
cohérence avec les thèmes développés par le Mémorial, et que ce dernier ne 
devienne pas un simple support commercial pour ces partenaires privés ou publics. 
 
A ce titre, les différents partenariats envisagés par le Délégataire sont soumis à 
l’approbation préalable du Président de la Collectivité ou de son représentant, qui 
dispose d’un délai de 7 jours pour se prononcer à compter de la date de réception de 
la lettre de demande envoyée par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. 
En l’absence d’une réponse de la Collectivité dans ce délai, le Délégataire peut 
considérer sa demande comme étant acceptée. 
 
 
ARTICLE 17 : EDITIONS 
 
Le Délégataire est autorisé à éditer ou co-éditer des ouvrages, sur tous supports, 
réalisés à partir des archives ou collections du Mémorial. 
 
En fin de convention, la Collectivité ou son futur Exploitant auront la faculté de 
racheter au Délégataire le stock de livres édités ou co-édités non vendus. Ce stock 
sera racheté pour sa valeur de réalisation (coût de revient). 



 

 
Il est précisé qu’en fin de convention, pour quelque raison que ce soit, le Délégataire 
transmettra gratuitement à la Collectivité tous les droits qu’il détient au titre des 
ouvrages édités ou co-édités dans le cadre de l’exploitation du Mémorial. 
  
Le Délégataire tient à jour une base de données regroupant au minimum les 
informations suivantes : 
 
 nom de l’ouvrage édité ou co-édité par le Délégataire, 
 mode d’édition, 
 co-éditeurs éventuels, 
 auteurs, 
 état des droits, notamment d’auteurs, 
 coût de réalisation, 
 date de la première édition, 
 nombre d’exemplaires imprimés, 
 nombre d’exemplaires vendus, 
 nombre d’exemplaires en stocks. 

 
Cette base de données est consultable à tout moment par la Collectivité et lui est 
transmise gratuitement en fin de convention par le Délégataire. 
 
 
ARTICLE 18 : DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 
 
Le Délégataire en tant que gestionnaire du Mémorial, doit être un acteur majeur du 
développement touristique local. 
 
A ce titre, le Délégataire s’engage à : 
 
 relayer auprès des visiteurs individuels et groupes les informations pratiques 

sur les autres sites culturels et touristiques de la Collectivité. Il s’engage 
notamment à distribuer les dépliants des autres sites culturels et touristiques 
de la Collectivité, 

 
 constituer des produits touristiques incluant la visite de plusieurs sites de la 

Collectivité, 
 
 mettre en œuvre une communication groupée en partenariat avec les 

institutions départementales œuvrant au développement du tourisme ; 
 
 s’investir dans le développement de l’antenne locale de l’office du Tourisme 

du Pays Chaumontais à Colombey-les-Deux-Eglises. 
 
 
ARTICLE 19 : SITE INTERNET ET RESAUX SOCIAUX 
 
Le Délégataire s’engage à mettre à jour et à développer le site internet du Mémorial. 
 
Les engagements du Délégataire sur la durée de la convention sont les suivants : 



 

 mise à jour quotidienne du site internet et des pages du Mémorial sur les 
différents sites existants à ce jour : Facebook ; Google + ; Tweeter ; Instagram 

 
 adaptation du site à toute évolution numérique qui pourrait subvenir d’ici la fin 

de la délégation 
 

 développement d’une boutique en ligne 
 
 créer des passerelles numériques avec d’autres sites de mémoire 

 
 
ARTICLE 20 : COMMUNICATION 
 
Le Délégataire s’engage à mentionner dans tous ses documents commerciaux ou 
publicitaires que le Mémorial est une réalisation du Département de la Haute Marne 
et de la Fondation Charles de Gaulle. 
 
Le Délégataire s’engage à informer la Collectivité des actions de communication qu’il 
envisage de mettre en œuvre. Cette information devra être réalisée dès que l’action 
de communication aura été préparée et préalablement à tout engagement par le 
Délégataire. Le Délégataire est tenu d’informer simultanément la Fondation Charles 
de Gaulle pour permettre à celle-ci, si elle le juge utile, de se concerter avec la 
Collectivité au sujet de l’action de communication ainsi envisagée. Une fois informé 
par le Délégataire, le Président de la Collectivité ou son représentant dispose d’un 
délai de deux jours ouvrés pour informer le Délégataire de son désir de le rencontrer 
et un délai d’une semaine pour recevoir effectivement le Délégataire afin de discuter 
avec lui de l’action de communication envisagée et des éventuelles synergies ou 
coopérations pouvant être envisagées. 
 
La Collectivité s’engage à informer le Délégataire de toutes les actions de 
communication qu’elle désire entreprendre ayant un rapport direct ou indirect avec 
les activités ou les thèmes du Mémorial. Cette information du Délégataire par la 
Collectivité doit être réalisée préalablement à tout engagement. Une fois informé par 
la Collectivité, le Délégataire dispose d’un délai de deux jours ouvrés pour informer la 
Collectivité de son désir de la rencontrer, et d’un délai d’une semaine pour recevoir 
effectivement la Collectivité afin de discuter avec elle de l’action de communication 
envisagée et des éventuelles synergies ou coopérations pouvant être envisagées. 
 
Le Délégataire est autorisé par la Fondation Charles de Gaulle à utiliser l’image de la 
Croix de Lorraine à des fins de promotion commerciale du Mémorial. 

 
 

ARTICLE 21 : BASE DES DONNÉES COMMERCIALES  
 
Le Délégataire s’engage à tenir à jour une base de données commerciale dans 
laquelle figurera au minimum : 
 
 tous les noms et coordonnées des organismes privés ou publics pour lesquels 

une facturation a été effectuée (sans limite dans le temps), 
 



 

 le détail des prestations facturées, 
 
 tous les noms des organismes publics ou privés contactés (par mailing, 

salons, internet, etc…), 
 
 tous les noms et méls des individuels ou professionnels contactés par le site 

internet. 
 
En fin de convention, cette base de données sera remise gratuitement à la 
Collectivité par le Délégataire. Celle-ci pourra l’utiliser gratuitement à sa convenance 
ou la mettre à la disposition de son futur Délégataire. 
 
En fin de convention, le Délégataire pourra continuer à utiliser ces bases de données 
pour ses propres besoins. 
 
 
ARTICLE 22 : ACTIVITÉ SCIENTIFIQUE ET CULTURELLE DU MÉMORIAL 
 
Le Délégataire s’engage à mobiliser ses personnels et à solliciter le service éducatif 
du Mémorial afin de développer une saison culturelle variée et accessible à tous les 
publics. 
 
Le Délégataire utilise les services du département scientifique de la Fondation 
Charles de Gaulle.  
 
En fonction des projets présentés par le Délégataire, la Collectivité et la Fondation 
Charles de Gaulle peuvent participer au financement de toutes les activités et projets 
scientifiques et culturels du Mémorial. 
 
De même, la Collectivité et la Fondation Charles de Gaulle sont autorisés à organiser 
au sein du Mémorial toutes les activités et projets culturels et scientifiques de leurs 
choix, sous réserve d’en assurer l’organisation et le financement, et de ne pas 
perturber le fonctionnement quotidien du Mémorial. L’organisation au sein du 
Mémorial des activités et projets scientifiques et culturels de la Collectivité ou de la 
Fondation Charles de Gaulle est soumise à l’accord préalable du Délégataire. 
 
 
ARTICLE 23 : EXPOSITIONS TEMPORAIRES 
 
Les expositions temporaires du Mémorial sont prises en charge par la Collectivité. 
 
Le Délégataire est autorisé, s’il le souhaite, à réaliser des expositions temporaires 
pour ses propres besoins, ou pour être loué à des tiers. 
 
Les expositions temporaires doivent être en lien avec les expositions permanentes 
du Mémorial. 
 
Les expositions temporaires sont réalisées dans le cadre de l’engagement de la 
Collectivité vis-à-vis de la Fondation Charles de Gaulle qui prévoit l’organisation 
d’une exposition temporaire par an.  



 

 
En fin de convention, les expositions sont remises gratuitement à la Collectivité. 
 
 
ARTICLE 24 : CENTRE DE RESSOURCES ANDRÉ MALRAUX 
 
Le Délégataire s’engage à maintenir au sein du Mémorial, un service de 
médiathèque comprenant : 
 
 un centre de ressources multimédia spécialisé sur le Général de Gaulle ; 

 

 la mise à disposition des fonds documentaires du Mémorial, afin de pouvoir 
compléter et approfondir le contenu du parcours muséographique. 

 
L’accès au centre de ressources André MALRAUX et la consultation sur place de ses 
ouvrages ou documents sont des services gratuits pour tous. 
 
Le Délégataire aura tout loisir d’enrichir le fond à disposition du public par les dons 
ou cessions d’ouvrages originaux qui demeurent la propriété de la SEM Mémorial 
Charles-de-Gaulle. 
Le Délégataire s’engage à consacrer chaque année un budget minimum moyen de 
1000 € H.T pour la réactualisation et l’enrichissement du centre de ressources et du 
fonds documentaire. Ce montant est indexé chaque année selon la formule figurant à 
l’article 44.  
 
 
ARTICLE 25 : GESTION DES DROITS 
 
Les droits sur les images, documents et films diffusés au sein du Mémorial sont pris 
en charge par la Collectivité. Tous les autres droits liés à l’exploitation du Mémorial et 
notamment les redevances SACEM ou SACD sont pris en charge par le Délégataire.  
 
Le Délégataire s’engage à réaliser dans un délai de douze mois à compter de la date 
de signature de la présente convention, un état des lieux des droits que détient ou 
devrait détenir le Délégataire ou la Collectivité sur les reproductions, photos, bandes 
sonores et vidéos utilisés ou exposés dans l’enceinte du Mémorial. 
 
Dans le cadre de cet état des lieux, le Délégataire s’engage à proposer à la 
Collectivité un plan de gestion de ces droits sur la durée de la convention. Ce plan de 
gestion pourra inclure l’utilisation dans les espaces d’expositions de documents, 
photos ou vidéos pour lesquels la Collectivité ou le Délégataire détiennent les droits. 
 
L’ensemble des droits acquis ou détenus par le Délégataire au titre des documents, 
photos, vidéos, bandes sonores exposés ou utilisés dans le Mémorial est remis 
gratuitement à la Collectivité en fin de convention. Il en va de même pour toutes les 
marques, noms commerciaux ou de domaines déposés par le Délégataire dans le 
cadre de l’exploitation du Mémorial. 
 
 



 

ARTICLE 26 : GESTION DES COLLECTIONS ET DES ARCHIVES 
 
Par son rayonnement et son importance, le Mémorial doit être un centre de collecte, 
d’analyse et de préservation de premier plan des objets, documents ou témoignages 
en rapport avec les thèmes développés au sein de ses espaces d’exposition. 
 
Le Délégataire disposera de l’ensemble des archives et collections appartenant à la 
Collectivité pour mener à bien les différentes missions qui lui sont confiées par la 
présente convention. 
 
Les collections et archives du Mémorial sont accessibles au public et aux chercheurs 
sur rendez-vous auprès du Délégataire. 
 
L’acquisition des nouvelles collections ou archives est à la charge du Délégataire. 
 
Les donations sont obligatoirement effectuées au nom de la SEM Mémorial 
Charles-de-Gaulle. Toutes les collections ou archives éventuellement acquises ou 
reçues en don ou leg par le Délégataire demeurent la propriété inaliénable de la SEM 
Mémorial Charles-de-Gaulle.  
 
Le choix des collections et des archives à acquérir, la réalisation et la mise à jour de 
l’inventaire des collections et archives sont de la responsabilité du Délégataire. La 
Collectivité peut toutefois à tout moment acquérir de nouvelles collections ou 
archives sur son budget propre.  
 
La Collectivité dote le Mémorial de matériels spécifiques à la conservation des 
collections et archives. 
 
Le Délégataire assure à ses frais la protection et la mise en valeur des collections et 
des archives placées sous sa responsabilité. 
 
 
ARTICLE 27 : CONSEIL SCIENTIFIQUE 
 
Le Mémorial dispose d’un Conseil Scientifique.  
 
Le Conseil Scientifique est chargé de veiller : 
 

1°)  à l’objectivité des prestations du Mémorial, du point de vue historique ; 
 

2°)  à la qualité et à l’authenticité des documents présentés ; 
 

3°)  à l’exactitude des commentaires.  
 
Il veille également sur les mesures prises ou à prendre pour la préservation des 
collections notamment au regard des moyens technologiques utilisés ou prévus. 
 
Ce Conseil est réuni au minimum une fois par an afin d’entendre les rapports du 
Délégataire sur les diverses activités scientifiques du Mémorial. 
 



 

Le Conseil Scientifique comprend 15 membres maximum, dont 5 sont nommés par la 
Fondation Charles de Gaulle. 
 
Les autres membres du Conseil Scientifique sont nommés conjointement par le 
Délégataire et le Président de la Collectivité ou son représentant. Ces nominations 
sont réalisées au cours du premier trimestre du présent contrat de délégation. En cas 
de désaccord, chacune des parties est autorisée à nommer un membre de son choix. 
 
Le Conseil Scientifique élit en son sein un président pour un mandat d’un an. Le 
Président a pour mission de fixer l’ordre du jour de chaque réunion. Pour cela, il tient 
compte des demandes des autres membres du Conseil et des demandes émanant 
du Délégataire et de la Collectivité. 
 
Un ou plusieurs représentants du Délégataire et de la Collectivité peuvent assister 
aux réunions du Conseil Scientifique. Ils ne participent pas aux débats sauf s’ils y 
sont invités par les membres du Conseil. 
 
Le Conseil Scientifique est convoqué à l’initiative du Délégataire, du Président de la 
Collectivité ou de son représentant ou de la Fondation Charles de Gaulle. Le 
Délégataire met à la disposition du Conseil, le secrétariat nécessaire à 
l’établissement d’un procès-verbal de l’ensemble des discussions menées. Le 
procès-verbal de chaque réunion est soumis pour accord à l’ensemble des membres 
présents du Conseil dans un délai de 15 jours à compter de la date de la dernière 
réunion. Les membres du Conseil disposent d’un délai de 15 jours pour formuler 
leurs éventuelles remarques. 
 
Les coûts éventuels liés aux réunions du Conseil Scientifique du Mémorial sont à la 
charge du Délégataire. 

 

Le Conseil Scientifique est obligatoirement consulté sur : 

 les projets d’acquisition d’archives ou de collections ; 
 
 les projets d’expositions temporaires ; 
                                                                                                                                  
 le renouvellement des expositions permanentes. 

 

Il peut être consulté sur toute autre question relevant de sa compétence, soit d’un 
commun accord entre les parties, soit à l’initiative de l’une d’elles. 
 
 
ARTICLE 28 : « COMMISSION DES PROJETS » 
 
1. Les investissements ayant pour objet d’améliorer les conditions d’exploitation du 

Mémorial ainsi que de développer ou maintenir la fréquentation sont à la charge 
de la Collectivité, sauf accord contraire entre celle-ci et le Délégataire ; en ce 
cas, il est procédé par avenant. Ces investissements, si leur importance le 
justifie, sont inscrits dans des programmes pluriannuels. 

 



 

2. En vue de préparer ou suivre les projets du Mémorial (investissement ou 
fonctionnement), il est créé une « commission des projets ». 

 
Cette commission comprend : 

 le Président de la Collectivité ou son représentant, qui la préside ; 
 trois membres désignés par la Collectivité ; 
 trois membres désignés par la Fondation Charles de Gaulle ; 
 trois membres désignés par le Délégataire. 

 
3. La commission se réunit à l’initiative de son Président autant de fois que 

nécessaires et au moins une fois par an. 
 
4. La commission a pour objet l’étude de tout projet (investissement ou 

fonctionnement) à l’initiative de la Collectivité ou du Délégataire, l’établissement 
de programmes pluriannuels d’investissement et spécialement l’examen des 
projets de refonte des parcours du Mémorial ou des projets d’expositions. 
 
Dans le respect des orientations générales du Mémorial, elle prend en compte, 
pour formuler ses propositions, les moyens financiers alloués par la Collectivité, 
les capacités du Délégataire et les avis du Conseil Scientifique. 
 
Elle est tenue au courant de l’évolution de l’exploitation, des réalisations, des 
difficultés rencontrées et peut formuler ses observations à ce sujet. 

 
5. Les conclusions ou propositions de la commission des projets sont soumises par 

le Président à la Collectivité et au Délégataire. 
 
6. La Collectivité et le Délégataire mettent à la disposition de la commission toutes 

les informations nécessaires à ses études. 
 
7. Les frais de fonctionnement de la commission sont à la charge du Délégataire. 
 
 
ARTICLE 29 : UTILISATION DES INSTALLATIONS PAR LA COLLECTIVITÉ 
 
La Collectivité pourra disposer gratuitement des installations du Mémorial pour ses 
propres manifestations : 
 

4 journées par an (y compris soirées jusqu’à minuit)  pour tous les espaces 
du Mémorial, y compris les espaces de visite (à compter de la fermeture au 
public), la cafétéria (à compter de la fin du dernier service). Cette mise à 
disposition gratuite inclut le prêt des matériels et équipements intégrés à la 
délégation. 

 
Tous les frais directs (personnel, fluide, etc.) liés à ces manifestations seront 
refacturés à la Collectivité pour leur coût réel. 
 
 
 



 

ARTICLE 30 : REPRISE DES CONTRATS  
 
Le Délégataire s’engage dans le cadre de la présente convention à ne souscrire 
aucun contrat ou engagement dont la date d’échéance dépasse l’échéance normale 
de la présente convention, sauf accord préalable et expresse de la Collectivité. Ceci 
ne concerne pas  les contrats de travail conclus par le Délégataire avec son 
personnel. 
 
Tous les contrats ou engagements ayant une date d’échéance postérieure à la 
présente convention devront  comprendre : 
 
 une clause de résiliation anticipée sans indemnité à la date de fin normale de 

la présente convention, 

 une clause permettant la reprise sans indemnité du contrat ou de 
l’engagement par la Collectivité ou le futur exploitant du Mémorial. 

 
Tous les contrats ou engagements conclus par le Délégataire devront comprendre 
une clause permettant la reprise sans indemnité du contrat ou de l’engagement par 
la Collectivité ou le futur exploitant du Mémorial. 
 
 
ARTICLE 31 : EXPLOITATION ACCESSOIRE DES ÉQUIPEMENTS 
 
Le Délégataire ne pourra utiliser les installations, équipements et matériels de la 
présente délégation que pour l’exercice des missions qui lui sont confiées par la 
présente convention.  
 
Le Délégataire pourra proposer à la Collectivité la création de tout nouveau service 
ou toute prestation complémentaire aux missions qui lui sont confiées. 
 
La mise en œuvre de ces nouveaux services ou prestations est subordonnée à 
l’accord préalable écrit du Président de la Collectivité ou de son représentant. En 
l’absence d’une réponse du Président ou de son représentant dans un délai d’un 
mois à compter de la date de réception de la demande écrite envoyée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, le Délégataire pourra considérer sa 
demande comme étant acceptée.   
 
Dans tous les cas, le Délégataire ne devra pas proposer et mettre en œuvre des 
activités ou prestations qui porteraient, directement ou indirectement, atteinte à la 
vocation initiale du service délégué ou à son bon fonctionnement. 
 
ARTICLE 32 : RÈGLEMENT  
 
Le Délégataire doit afficher de manière visible le règlement intérieur applicable au 
Mémorial et destiné à assurer un meilleur service à l’usager. Le règlement intérieur 
est proposé par le Délégataire et approuvé par le Président de la Collectivité ou son 
représentant.  
 
Toute modification ultérieure du règlement intérieur ne peut intervenir que par une 
décision du Président de la Collectivité ou de son représentant, éventuellement sur 



 

proposition motivée du Délégataire. Le règlement qui fixe les conditions de sécurité 
et d’évacuation est soumis aux mêmes dispositions d’approbation et d’affichage que 
le règlement intérieur. 
 
 
ARTICLE 33 : CONTINUITÉ DU SERVICE 
 
Dans le cadre de la présente convention, le Délégataire s’engage à prendre toutes 
les dispositions utiles pour assurer la continuité du service public qui lui est confié. 
 
A ce titre, en cas d’arrêt imprévu, il s’oblige à informer la Collectivité des motifs de 
cet arrêt sans délai et au plus tard dans les 12 heures de la survenance. Le 
Délégataire s’engage à prendre toutes les mesures utiles et à faire ses meilleurs 
efforts pour y mettre un terme dans les meilleurs délais. 
 
 
 
TITRE 4 : RÉGIME DU PERSONNEL 
 
 
ARTICLE 34 : RÉGIME DU PERSONNEL 
 
1. Le Délégataire s’engage à reprendre, à compter de la date d’entrée en vigueur de 
la présente convention et aux mêmes conditions de rémunérations conformément 
aux dispositions du code du travail, l’ensemble des personnels affectés à 
l’exploitation du Mémorial, dont la liste complète figure en annexe n°5. 
 
2. Le Délégataire procède sous sa seule responsabilité au recrutement du personnel 
nécessaire à la bonne marche du service en veillant à s’entourer de salariés 
compétents à raison de leur qualification et de leur expérience. 
 
Il communique à la Collectivité, dans un délai de trois mois, la convention collective 
éventuellement applicable à ce personnel. 
 
Pour toutes les tâches n’exigeant pas de personnel permanent, le Délégataire pourra 
faire appel à des prestataires extérieurs. Il pourra en être notamment ainsi pour la 
maintenance technique, le ménage, la manutention, l’entretien, la surveillance et la 
sécurité. 
 
Le Délégataire est seul responsable de l’application à l’intérieur du Mémorial de tous 
les règlements administratifs, d’hygiène et de police en vigueur applicables à un tel 
établissement. 
 
 
ARTICLE 35 : SORT DU PERSONNEL EN FIN DE CONTRAT 
 
A l’expiration de la présente convention, les parties conviennent de se rapprocher 
pour examiner la situation des personnels, au regard des règles applicables au 
moment de l’expiration du contrat. 
 



 

TITRE 5 : ENTRETIEN ET TRAVAUX 
 
 
ARTICLE 36 : ENTRETIEN DU MATÉRIEL ET DES INSTALLATIONS 
 
La Collectivité s’engage à réaliser et à prendre en charge les prestations d’entretien, 
de maintenance et de réparations suivantes. 
 

En ce qui concerne les parkings et voierie : les réparations de chaussées et le 
renouvellement des couches de roulement sont à la charge de la Collectivité. 
Le détail des prestations réalisées par la Collectivité et le Délégataire est joint 
à l’annexe n°6. 
 
Toutes les prestations de nettoyage, d’entretien, de réparation et de 
renouvellement des façades sont prises en charge par la Collectivité. 
 
Toutes les prestations de nettoyage, d’entretien, de réparation et de 
renouvellement des espaces verts sont à la charge du Délégataire. 
 
Toutes les prestations de nettoyage, d’entretien et de réparation de l’éclairage 
extérieur sont à la charge du Délégataire. La Collectivité prend en charge le 
renouvellement des installations hormis les ampoules et les petits 
équipements. 
 
Les engagements de la Collectivité pour des opérations incluant uniquement 
la prise en charge des grosses réparations et des renouvellements sont les 
suivants : 

 murs (hors cloisons intérieures et travaux de peintures ou de 
tapisseries sur les murs intérieurs), 

 sols, 
 charpentes et structures, 
 toitures, 
 dallages extérieurs, 
 structure naturelle (roches, terrains, etc.), 
 fauteuils de l’amphithéâtre (hors vandalisme ou utilisation anormale), 
 faux- plafonds, 
 installations électriques depuis le branchement EDF jusqu’aux 

appareillages non compris, 
 installation de production d’eau chaude, 
 réseaux de plomberie et appareils à l’exception des robinetteries, 
 portes et vitrages (à l’exception des mécanismes de fermeture et des 

casses dues à des malversations ou accidents d’exploitation), 
 portes automatiques, 
 groupe Electrogène, 
 groupes Froid, 
 climatisation, 
 installations de chauffage et de ventilation, 
 installation de relevage des eaux usées, 
 paratonnerre, 



 

 câblage de l’arrête centrale des réseaux informatiques, 
 onduleur, 
 mâts de drapeaux, 
 câblage des installations de vidéosurveillance, 
 peinture gros œuvre extérieur, 
 installations détections incendie et vol/intrusion = La responsabilité de 

la Collectivité est limité aux opérations de mise aux normes légales et 
obligatoires ou de renouvellement complet de l’installation. Toutes les 
réparations ou renouvellements partiels seront pris en charge par le 
Délégataire. 

 
Toutes les opérations de nettoyage, de contrôle, d’entretien, de maintenance, de 
réparation, de grosse réparation et de renouvellement qui ne sont pas prises en 
charge explicitement par la Collectivité et mentionnées ci-dessus, sont supportées 
par le Délégataire. 
 
En ce qui concerne la définition des grosses réparations, les parties ont convenu de 
retenir les critères suivants : 
 

- Intègrent le changement d’un organe significatif ou/et un temps de réparation 
important, 

- Excluent les petites réparations. 
 
Le Délégataire s’engage à ce que, pour toutes les prestations de grosses réparations 
et de renouvellement à la charge de la Collectivité, celle-ci en soit avertie, dans la 
mesure du possible, le plus tôt possible, afin que leur programmation puisse être 
effectuée suffisamment en amont et éviter ainsi les interventions inopinées 
exécutées dans l'urgence. 

 
Les engagements de la Collectivité incluent pour tous les équipements et matériels 
mentionnés ci-dessus, la prise en charge des travaux de mises aux normes légales 
et obligatoires qui deviendraient éventuellement nécessaires. En tant qu’exploitant de 
ces équipements, le Délégataire se doit en revanche d’avertir la Collectivité sans 
délai de toutes les mises aux normes devant être réalisées. En l’absence d’une telle 
information de la part du Délégataire, la Collectivité ne pourra être tenue pour 
responsable des conséquences de l’absence de mise aux normes des locaux et des 
équipements concernés. 
 
La Collectivité n’est pas tenue par l’ensemble des engagements mentionnés ci-
dessus dans le cas où les prestations d’entretien, de réparation ou de  
renouvellement (locaux et équipements) devant être pris en charge par la Collectivité 
sont dus à un défaut d’entretien, de maintenance, de réparation ou de 
renouvellement de la part du Délégataire. Dans un tel cas, le Délégataire supportera 
les réparations ou renouvellements rendus nécessaires par suite de la non-exécution 
des prestations à sa charge, ou des dégradations résultant de son fait ou de sa 
clientèle. Il en va de même des travaux de mise aux normes rendus nécessaires par 
la réalisation par le Délégataire, à son initiative, de travaux de natures diverses. 

 



 

Le Délégataire ne pourra procéder à aucune réclamation concernant les éventuelles 
gênes qu’il pourrait subir dans son exploitation du fait de la réalisation des travaux 
susmentionnés par la Collectivité. A ce titre, il ne pourra prétendre au versement 
d’aucune indemnité au titre d’éventuels surcoûts d’exploitation ou perte de recettes 
qu’il aurait subi pendant la réalisation de ces travaux. En revanche, la Collectivité 
s’engage à faire tous ses efforts pour limiter les désagréments causés par ces 
travaux. 
 
Toutes les vérifications techniques obligatoires par des organismes agréés 
indépendants ou des techniciens agréés sont réalisées à la demande du Délégataire 
et à ses frais. De même, le Délégataire a la responsabilité de la gestion des visites 
périodiques de la commission de sécurité. Les rapports correspondant à ces 
contrôles ou visites sont systématiquement transmis à la Collectivité. 
  
Les éventuels travaux ou réparations découlant de ces contrôles sont pris en charge 
par le Délégataire ou par la Collectivité en fonction de la répartition des compétences 
techniques mentionnée ci-dessus.  
 
Tous les travaux pris en charge par le Délégataire dans le cadre de la présente 
convention de délégation de service public devront être réalisés par des entreprises 
compétentes et des maîtres d’œuvres qualifiés. 

 
D’une façon générale, le Délégataire est responsable des installations vis-à-vis de la 
réglementation en vigueur quelle qu’en soit la nature, en particulier sur le plan de la 
sécurité du public, de la sécurité des travailleurs, de l’hygiène et de la santé. Il devra 
à ce titre signaler sans délai à la Collectivité les travaux qui lui paraîtraient 
nécessaires ou urgents et qui ne relèveraient pas de ses obligations. 
 
Le Délégataire est tenu de souscrire au minimum pour les installations et 
équipements spécialisés, un contrat d’entretien auprès d’entreprises spécialisées. Il 
devra justifier de leur conclusion dans un délai de 30 jours à compter de la signature 
de la présente convention et informer la Collectivité de toute modification ultérieure. 
 
Le Délégataire s’engage à maintenir pendant toute la durée de la convention en 
parfait état de propreté l’ensemble des bâtiments et espaces extérieurs composant le 
Mémorial, hormis ceux placés sous la responsabilité de la Collectivité. 
 
Le Délégataire ne pourra rien laisser faire qui puisse endommager les lieux, et 
préviendra sans retard la Collectivité par lettre recommandée avec accusé de 
réception, sous peine d’être tenu personnellement responsable, de toute atteinte à sa 
propriété, et de toutes détériorations et dégradations qui rendraient nécessaires des 
travaux incombant à la Collectivité. 
 
 
ARTICLE 37 : ENTRETIEN, RÉPARATION ET RENOUVELLEMENT DES 
ÉQUIPEMENTS SCÉNOGRAPHIQUES. 

 
L’entretien, la réparation des équipements scénographiques sont à la charge du 
Délégataire. Le renouvellement des équipements scénographiques est quant à lui à 
la charge de la Collectivité.  



 

Le Délégataire s’engage à respecter les règles d’exploitation et d’entretien fixées par 
les concepteurs des équipements et des installations dans le cadre des DOE. 
 
On entend par équipements scénographiques tous les équipements utilisés dans le 
cadre du parcours de visite et des espaces ouverts aux publics pour présenter au 
public un objet, un document, un film, des faits, un concept, une idée, etc.…  
 
Sont notamment inclus dans les équipements scénographiques : 

 
 les vitrines, 

 les décors, 

 les systèmes d’éclairage, 

 les systèmes de pilotage des équipements audio-vidéo et de l’éclairage 
d’ambiance, 

 les lecteurs diapos, magnétoscopes, DVD, numérique, 

 les téléviseurs ou écrans LCD, 

 les vidéoprojecteurs, 

 les projecteurs analogiques ou numériques, 

 les systèmes de sonorisation, 

 les panneaux d’informations, 

 les lutrins, 

 les bornes interactives, 

 les maquettes, 

 etc.… 

Il est convenu entre les parties que : 
 

- le renouvellement des équipements peut être opéré par le Délégataire sans 
autorisation préalable du Président ou de son représentant à condition 
toutefois que le contenu du support (par exemple : le film diffusé) ne 
change pas, 

- le renouvellement des équipements peut se faire par des équipements de 
technologie différente à condition : 

 
 qu’ils permettent une amélioration des coûts d’exploitation sans 

une baisse de la qualité de la prestation, 

 ou qu’ils améliorent sensiblement la qualité de la prestation, 

 ou que la technologie actuellement utilisée soit abandonnée. 

 

Pour tous les renouvellements entraînant l’emploi de nouvelles technologies plus 
coûteuses (investissement ou fonctionnement), le Délégataire devra obtenir l’accord 
préalable du Président ou de son représentant concernant les conditions de reprise 
de cet équipement en fin de convention. 



 

 
Pour tous les autres renouvellements, le Délégataire s’engage à informer la 
Collectivité des renouvellements opérés et des conditions d’amortissement de ces 
nouveaux équipements.    
 
Dans le cas où un équipement scénographique serait remplacé par la Collectivité 
dans le cadre d’un de ses programmes d’investissement, une participation financière 
sera demandée au Délégataire. Cette participation sera calculée sur la base des 
montants indiqués par le Délégataire dans son plan prévisionnel de renouvellement  
(montant estimé du renouvellement  - renouvellements opérés ou à opérer = 
participation financière demandée au Délégataire).  
 

 
ARTICLE 38 : MODIFICATIONS DU PARCOURS DE VISITE OU DE LA 
SCÉNOGRAPHIE. 

 
1 - Modifications du parcours de visite ou de la scénographie prises en charge par le 
Délégataire. 
 
Les modifications du parcours de visite et de la scénographie prises en charge par le 
Délégataire sont les suivantes : 
 

- modification du contenu des vitrines et notamment des objets ou archives 
présentés, 

- changement des films projetés, 

- modification de la signalétique, 

- modification des panneaux d’informations ou didactiques, 

- modifications des fonds sonores. 

 
En outre, le Délégataire peut au cours de la présente convention proposer à la 
Collectivité de prendre en charge le coût et la réalisation d’une modification du 
parcours ou de la scénographie qui n’est pas contractuellement à sa charge. Cette 
réalisation complémentaire fait l’objet d’un avenant au présent contrat. 
 
Pour les différents cas exposés au premier alinéa, le Délégataire ne peut procéder à 
aucune modification du parcours de la visite ou de la scénographie du Mémorial sans 
l’accord préalable du Président ou de son représentant et du Conseil Scientifique. 
Cet accord est réputé acquis pour le Délégataire en cas d’absence de réponse de la 
part du Président ou de son représentant dans un délai de deux mois à compter de la 
date de réception de la demande écrite du Délégataire. 
 
Le Délégataire joint à chacune de ses demandes de modification du parcours ou de 
la scénographie, les éléments suivants : 
 

- un descriptif détaillé des modifications apportées ainsi qu’un justificatif de 
l’intérêt de ces modifications, 

- les plans et esquisses des aménagements envisagés, 



 

- les photos ou vidéos des éventuelles collections ou archives modifiées (celles 
enlevées et les nouvelles), 

- les éventuels droits sur image ou vidéo, 

- le coût détaillé de l’opération, 

- le mode de financement et d’amortissement de l’opération, 

- les conditions de reprise par la Collectivité de l’investissement en fin de 
convention, 

- tout élément permettant à la Collectivité d’apprécier l’intérêt et la qualité des 
modifications souhaitées.  

 
En cas de modifications importantes ou complexes, la Collectivité peut prolonger son 
délai de réponse d’un mois renouvelable une fois. Elle peut, à cette occasion, se faire 
communiquer par le Délégataire, tous les éléments qu’elle jugera utiles pour mener à 
bien sa réflexion. Le Délégataire s’engage, sauf cas indépendant de sa volonté et 
dûment justifié, à fournir dans un délai de 15 jours les éléments de réponse 
demandés par la Collectivité. 
 
En cas de refus par la Collectivité des modifications proposées par le Délégataire, 
celle-ci doit le justifier auprès du Délégataire. Le Délégataire, après avoir pris 
connaissance de la réponse apportée par la Collectivité peut décider de soumettre 
son projet à l’avis consultatif du Conseil Scientifique du Mémorial. 
 
La Collectivité est informée de l’avis consultatif rendu par le Conseil Scientifique du 
Mémorial. Elle peut alors décider de confirmer sa première réponse ou de l’infirmer 
compte tenu de l’avis rendu par le conseil. Dans tous les cas, le Délégataire ne peut 
prétendre à une quelconque indemnité dans le cas où le Président ou son 
représentant ne suivrait pas l’avis consultatif du Conseil scientifique du Mémorial. 
 

  
2 - Modifications du parcours de visite ou de la scénographie prises en charge par la 
Collectivité. 

 
Toutes les modifications du parcours de visite ou de la scénographie qui ne sont pas 
expressément prises en charge par le Délégataire, sont à la charge de la Collectivité. 
 
Les modifications à la charge de la Collectivité sont proposées par le Délégataire ou 
par la Collectivité. Elles peuvent être examinées à la demande de l’une des parties 
par la commission projet. Le responsable de la demande d’une modification remet à 
la commission les éléments suivants : 
 

- un descriptif détaillé des modifications souhaitées ainsi qu’un justificatif de 
l’intérêt de ces modifications, 

- les plans et esquisses des aménagements envisagés, 

- les photos ou vidéos des éventuelles collections ou archives modifiées (celles 
enlevées et les nouvelles), 

- les éventuels droits sur image ou vidéo, 



 

- le coût détaillé de l’opération, 

- le mode de financement et d’amortissement de l’opération, 

- les conditions de reprise par la Collectivité de l’investissement en fin de 
convention, 

- tout élément permettant à la Collectivité d’appréhender l’intérêt et la qualité des 
modifications souhaitées.  

 
Les deux parties ont un délai de deux mois à compter de la date de présentation du 
projet pour rendre leur avis.  En l’absence d’une réponse dans les délais impartis, 
l’accord de la partie n’ayant pas remis de réponse, sera considéré comme refusé. 
 
Pour les projets particulièrement importants ou complexes, l’une ou l’autre des 
parties peut demander que le délai de réponse soit prolongé d’un mois renouvelable 
une fois. Ils peuvent à cette occasion se faire communiquer par l’initiateur du projet, 
tous les éléments qu’ils jugeront utiles pour mener à bien leur réflexion. L’initiateur du 
projet s’engage, sauf cas indépendant de sa volonté et dûment justifié, à fournir dans 
un délai de 15 jours les éléments de réponse demandés. 
 
En cas de refus d’une des parties des modifications souhaitées par l’autre, celle-ci 
doit apporter la justification de son refus dans un délai d’un mois maximum. Après 
avoir pris connaissance de la réponse apportée, le Président ou son représentant ou 
le Délégataire peuvent décider de soumettre le projet à l’avis consultatif du Conseil 
Scientifique du Mémorial.  
Les parties sont informées de l’avis consultatif par le Conseil Scientifique. Les parties 
peuvent alors décider de confirmer leur première réponse ou de l’infirmer compte 
tenu de l’avis rendu par le conseil. Dans tous les cas, le Délégataire ne peut 
prétendre à une quelconque indemnité dans le cas où le Président ou son 
représentant ne suivrait pas l’avis consultatif du Conseil Scientifique. 
 
Dans tous les cas, aucune modification du parcours ou de la scénographie ne peut 
intervenir sans l’accord préalable et conjoint du Président ou de son représentant et 
du Délégataire.  
 
 
ARTICLE 39 : AUTRES TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS 

 
Tous les travaux ou aménagements hors opérations d’entretien, de maintenance, de 
réparations ou de renouvellement, non pris en charge expressément par le 
Délégataire dans le cadre de la présente convention et qui deviendraient nécessaires 
à l’exploitation du Mémorial seront pris en charge par la Collectivité, sauf accord 
contraire des parties formalisé par un avenant au présent contrat. 
 
Les travaux ou aménagements nécessaires à l’exploitation du Mémorial pourront être 
proposés par le Délégataire, mais la Collectivité demeure la seule décisionnaire 
quant à l’opportunité de leur réalisation.  
 
Ces dispositions ne concernent pas les travaux ou réaménagements ou rénovations 
de la boutique, du bar et de la sandwicherie qui demeurent à la charge exclusive du 



 

Délégataire. Ces travaux ou réaménagements demeurent toutefois soumis à 
l’approbation préalable du Président ou de son représentant et devront être réalisés 
par des entreprises compétentes et des maîtres d’œuvre qualifiés. 
 
Le Délégataire peut en cours de convention proposer la réalisation à ses frais de 
travaux ou aménagements dans les locaux qui sont mis à sa disposition. La 
réalisation de ces travaux est soumise toutefois à l’accord préalable du Président ou 
de son représentant. En cas d’absence de réponse du Président ou de son 
représentant dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande, 
le Délégataire pourra considérer que sa demande a été acceptée.  
 
 
ARTICLE 40 : EXECUTION D’OFFICE 
 
Faute pour le Délégataire de pourvoir aux missions mises à sa charge par la 
présente convention et notamment les prestations de nettoyage, d’entretien, de 
réparation et de renouvellement des locaux, ouvrages, installations et matériels 
intégrés au service public délégué, la Collectivité peut faire procéder aux frais et 
charges du Délégataire à l’exécution des travaux nécessaires au bon fonctionnement 
du service, après une mise en demeure, réalisée par lettre recommandée avec 
accusé de réception, restée en tout ou partie infructueuse dans un délai de 8 jours 
calendaires à compter de sa réception par le Délégataire. 
 
En cas de mise en danger des personnes la Collectivité est habilitée à intervenir 
sans délai. 
 
 
ARTICLE 41 : TRAVAUX D’EXTENSION OU D’AMÉLIORATION 
 
Toutes les opérations d’extension ou d’amélioration du Mémorial sont réalisées et 
financées par la Collectivité sauf accord contraire des parties formalisé par un 
avenant au présent contrat.   
 
Le Délégataire est consulté par la Collectivité sur l’avant-projet de tous les travaux à 
exécuter. Le Délégataire ne peut refuser l’intégration de ces travaux d’extension s’ils 
demeurent conformes aux missions qui lui sont confiées dans le cadre de la présente 
convention. 
 
Les travaux ainsi entrepris le seront aux frais et risques de la Collectivité et sous son 
entière responsabilité. Ils devront être exécutés dans les règles de l’art et dans le 
respect de toutes les réglementations en vigueur, de telle sorte que le Délégataire ne 
puisse voir sa responsabilité mise en cause à leur égard. 
 
Le Délégataire ne pourra procéder à aucune réclamation concernant les éventuelles 
gênes qu’il pourrait subir dans son exploitation du fait de la réalisation par la 
Collectivité des travaux susmentionnés. A ce titre, il ne pourra prétendre au 
versement d’aucune indemnité au titre d’éventuels surcoûts d’exploitation ou perte de 
recettes qu’il aurait subi pendant la réalisation de ces travaux. En revanche, la 
Collectivité s’engage à faire tous ses efforts pour limiter les désagréments causés 
par ces travaux. 



 

 
 
ARTICLE 42 : DROITS DE CONTROLE 
 
Le Délégataire s’engage à informer la Collectivité de tous les travaux réalisés au sein 
du Mémorial.  
 
Le Délégataire et la Collectivité disposent d’un droit de contrôle sur tous les travaux 
dont ils ne sont pas chargés. Ce droit comporte notamment la communication des 
projets d’exécution sur lesquels ils donnent leur avis. Ils auront en outre le droit de 
suivre l’exécution des travaux et en conséquence auront libre accès aux chantiers, 
sans qu’il puisse en résulter une quelconque modification des obligations et 
responsabilités des parties. 
 
Au cas où ils constateraient une malfaçon ou une omission dans l’exécution des 
travaux, susceptible de nuire au bon fonctionnement du service public délégué, ils 
devront le signaler au maître d’ouvrage concerné dans un délai de 15 jours 
calendaires, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Préalablement à la réception des travaux, ils feront leurs observations. Faute d’avoir 
signalé au maître d’ouvrage leurs constatations d’omission ou de malfaçons en cours 
de chantier ou d’avoir présenté leurs observations, ils ne pourront refuser de recevoir 
ni d’exploiter les ouvrages réalisés. 
 
L’une ou l’autre des parties, après réception des travaux ne pourra invoquer leur 
réalisation, leurs vices, ni un désordre quelconque pour se soustraire aux obligations 
de la présente convention. 
 
 
TITRE 6  : CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
ARTICLE 43 : RÉMUNÉRATION DU DÉLÉGATAIRE 

 
Le Délégataire se rémunèrera sur les bases suivantes : 

- les recettes perçues par lui auprès des usagers ; 

- les autres recettes liées à l’exploitation de l’établissement (location 
d’espaces, boutique, bar, publicité, mécénat notamment) ; 

- les subventions versées par des partenaires publics ;  

- une compensation financière forfaitaire versée par la Collectivité. L’exploitant 
assumera toutefois le risque sur les charges aussi bien que sur les produits. 

 
 
ARTICLE 44 : LES TARIFS 
 
A la date d’entrée en vigueur de la présente convention, les tarifs en vigueur sont 
ceux figurant en annexe 7. 
 



 

Les tarifs évolueront chaque année au 1er janvier et pour la première fois au 1er 
Janvier 2015, en fonction de l’évolution de la formule d’indexation prévue au présent 
contrat. Pour des questions d’arrondi, le Délégataire pourra décider d’appliquer ou 
non la hausse issue de la formule d’indexation. Le Délégataire ne pourra prétendre 
au versement d’une quelconque indemnité de la part de la Collectivité du fait de cette 
non indexation volontaire. 
 
Le Délégataire ne peut modifier ou créer un tarif sans l’accord préalable de 
l’assemblée délibérante de la Collectivité. Le refus par la Collectivité d’accepter les 
modifications tarifaires proposées par le Délégataire ne peut donner lieu à une 
révision des dispositions financières du présent contrat en faveur du Délégataire, que 
si ce dernier démontre que ces modifications tarifaires n’avaient pas pour 
conséquence une augmentation de sa rémunération, une modification substantielle 
de l’économie générale de la présente convention, une augmentation des tarifs 
moyens supérieurs à l’augmentation autorisée par la formule d’indexation 
susmentionnée et qu’il a subi un préjudice financier significatif du fait du refus de la 
Collectivité d’accepter les modifications tarifaires proposées. 
 
Les tarifs du bar/sandwicherie, de la boutique et des espaces du Mémorial sont 
laissés à la libre appréciation du Délégataire. 
 
 
ARTICLE 45 : INDEXATION DES PRIX 
 
Les tarifs et la redevance applicables au 1er Janvier de l’année N sont indexés au 
cours de l’année N-1 dès que les tarifs applicables au 1er Janvier de l’année N 
doivent être connus pour la commercialisation du Mémorial notamment auprès des 
groupes. 
 
P = Po x [0, 10 + 0, 40 x (COICOP/COICOP Po) + 0, 50 x (FSD3/FSD3o)] 

Où : 

COICOP : dernier indice connu au moment de l’indexation de l’indice 
mensuel des prix à la consommation (mensuel, ensemble des ménages, 
métropole + DOM, base 1998) - Nomenclature COICOP : 09.4.2.2 - Autres 
spectacles culturel et musées 

COICOP Po = 146,78 (indice de décembre 2013 publié à l’INSEE le 14 
janvier 2014). 

 

FSD3 : dernier indice connu au moment de l’indexation de l’indice mensuel 
de frais et service divers, publié au Moniteur des travaux publics. 

FSD3 = 125,0 (indice de décembre 2013 publié sur le site du Moniteur le 31 
janvier 2014). 

 
Le Délégataire informe par télécopie la Collectivité dans les 4 heures ouvrées de sa 
décision de procéder à l’indexation des tarifs et du résultat de cette dernière pour 
chaque tarif. 
 
 



 

ARTICLE 46 : COMPENSATIONS FINANCIÈRES VERSÉES PAR LA 
COLLECTIVITÉ 
 
Les compensations financières versées chaque année par la collectivité au 
Délégataire du fait des contraintes de services publics qui lui sont imposées par la 
présente convention sont les suivantes : 
 
La Société d’exploitation du Mémorial demande à la Collectivité une compensation 
financière de 100.000 euros par an dont les modalités sont décrites au paragraphe 
suivant. L’objectif est d’appuyer le rayonnement du Mémorial. Le montant attribué 
sera affecté à la politique événementielle du site, à des animations d’envergure et à 
l’organisation d’expositions temporaires complémentaires assurant ainsi une 
meilleure attractivité du site.  
 
Le délégataire déposera pour chaque action culturelle ou événementielle engagée 
une demande de soutien au délégant qui participera ainsi dans la limite de 100.000 
euros par an au soutien financier des temps forts du site. 
 
 
ARTICLE 47 : TRANSFERT DU DROIT A DEDUCTION 
 
1 - Conformément aux articles 216 bis, 216 ter et 216 quater de l'annexe II du Code 
général des impôts, la Collectivité transfèrera au Délégataire les droits à déduction 
de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les investissements financés par la 
Collectivité et mis à la disposition du Délégataire. 
 
Les sommes reversées par le Trésor Public sont propriété de la Collectivité qui en 
conserve la libre disposition, sans affectation préalable au profit du service exploité.  
 
Ces sommes ne peuvent en tout état de cause qu'être reversées à la Collectivité 
dans les délais fixés par la présente convention. 
 
2 - La Collectivité après avoir procédé à la livraison à soi-même des équipements 
immobiliers conformément aux dispositions de l'article 257-7° alinéa c du code 
général des impôts, en tant que propriétaire des biens, délivrera au Délégataire une 
attestation précisant d'une part la base d'imposition des biens ou la fraction des 
biens, utilisés par le Délégataire, et d'autre part le montant de la taxe 
correspondante.  
 
La Collectivité informera le directeur des services fiscaux de la délivrance de cette 
attestation en lui transmettant une copie. 
 
3 - Quand l'imputation préalable de la TVA collectée aura fait apparaître un crédit 
d'impôt, le Délégataire devra en demander le remboursement dans les meilleurs 
délais, sous réserve des exigences prévues par le code général des impôts et ses 
annexes. 
 
Le Délégataire s'engage à faire connaître à la Collectivité à chaque imputation ou 
remboursement, avant le 15 du mois suivant celui du dépôt de la déclaration de TVA 
ou celui du remboursement, le montant de la TVA imputée ou reversée pour le 



 

compte de la Collectivité. Les sommes transférées seront reversées à la Collectivité 
avant la fin du deuxième mois suivant celui de la déclaration de TVA, ou celui du 
remboursement. Toute somme non versée à cette date portera intérêts au taux légal 
majoré de deux points.  
 
Enfin, dans le cas où le montant de la TVA transférée puis déduite ou ayant fait 
l'objet d'un remboursement ferait ultérieurement l'objet d'un redressement de la part 
de l'administration fiscale, ce montant, majoré éventuellement des intérêts légaux, 
serait remboursé par la Collectivité au Délégataire avant la fin du deuxième mois 
suivant la date de la mise en recouvrement effective des sommes. De même, si en 
fin de contrat, le Délégataire est amené à rembourser au Trésor une partie de la TVA 
effectivement récupérée sur les dépenses d'investissement du service, la Collectivité 
remboursera au Délégataire les sommes dues au Trésor avant la fin du deuxième 
mois suivant celui de la date d'expiration du contrat.  
 
 
ARTICLE 48 : IMPOTS ET TAXES 

 
Tous les impôts ou taxes établis par l'Etat et les différentes collectivités seront à la 
charge du Délégataire, à l’exception de l’impôt foncier qui demeure à la charge de la 
Collectivité. 
 
Le Délégataire prend en charge la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères. 
 
 
ARTICLE 49 : RÉVISION DES CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
Pour tenir compte de l'évolution économique et technique, la composition de la 
formule d’indexation, les tarifs aux usagers et le montant des compensations 
financières versées par la Collectivité peuvent être soumis à réexamen à l'initiative 
de la Collectivité ou du Délégataire sur production des justificatifs nécessaires, dans 
les cas suivants: 
 
1) tous les deux ans ; 
 
2) si l'application de la formule d’indexation fait apparaître une augmentation ou une 
diminution de plus de 20% des tarifs par rapport à la valeur constatée à l'entrée en 
vigueur effective du contrat ; 
 
3) si les coûts d’exploitation du Mémorial s’avèrent très supérieurs aux prévisions ; 

 
4) si des progrès technologiques importants permettent d'abaisser sensiblement les 
coûts d’exploitation du Mémorial ; 
 
5) si des dispositions législatives ou réglementaires, nationales ou locales, 
bouleversaient l'économie générale du contrat ; 
 
6) si la Collectivité n’a pas respecté ses obligations d’entretien, de réparation ou de 
renouvellement et que cela a eu pour conséquence une augmentation significative 
des coûts d’exploitation du Délégataire ; 
 



 

7) si la fréquentation est inférieure de plus de 20% aux études prévisionnelles de 
fréquentation réalisées par la Collectivité (80.000 visiteurs payants par an). 

 
 
ARTICLE 50 : PROCÉDURE DE RÉEXAMEN DES CONDITIONS FINANCIÈRES 

 
La procédure de révision prévue n'entraînera pas l'interruption du jeu normal des 
formules d’indexation, des tarifs et des compensations financières qui continueront à 
être appliquées jusqu'à l'achèvement de la procédure.  
 
Si dans les trois mois à compter de la date de la demande de révision présentée par 
l'une des parties, un accord n'est pas intervenu, il sera procédé à cette révision par 
une commission composée de trois membres dont l'un sera désigné par la 
Collectivité, l'autre par le Délégataire et le troisième par les deux premiers. Faute 
pour ceux-ci de s'entendre dans un délai de quinze jours, la désignation du troisième 
membre sera faite par le président du tribunal administratif. Il en sera de même pour 
les membres qui n'auraient pas été désignés par les parties dans le même délai à 
compter de l'expiration de la période de trois mois ci-dessus. Les deux parties 
peuvent décider de mandater un seul expert nommé conjointement en lieu et place 
de la commission susmentionnée. 
 
 
 
TITRE 7  :  CONTROLES ET COMPTABILITÉ 
 
 
ARTICLE 51 : COMPTES RENDUS 
 
Conformément à l’article L1411-3 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), « le délégataire produit chaque année avant le 1er juin à l'autorité délégante 
un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations 
afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité 
de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public ». 
 
Le rapport comprend, conformément à l’article R1411-7 du CGCT : 
 
« I.-Les données comptables suivantes :  
 
a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les 
données présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour 
l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation 
directe pour les charges directes et selon des critères internes issus de la 
comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont 
précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de 
structure ;  
 
b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et 
pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects 



 

imputés au compte de résultat de l'exploitation, les méthodes étant identiques d'une 
année sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée ;  
 
c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du 
contrat ;  
 
d) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une description des 
biens et le cas échéant le programme d'investissement, y compris au regard des 
normes environnementales et de sécurité ;  
 
[…] 
 
f) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
conformément aux obligations contractuelles ;  
 
g) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise 
du service délégué ;  
 
h) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, 
liés à la délégation de service public et nécessaires à la continuité du service public.  
 
II.-L'analyse de la qualité du service mentionnée à l'article L. 1411-3 comportant tout 
élément permettant d'apprécier la qualité du service rendu et les mesures proposées 
par le délégataire pour une meilleure satisfaction des usagers. La qualité du service 
est notamment appréciée à partir d'indicateurs proposés par le délégataire […].  
 
III.-L'annexe mentionnée à l'article L. 1411-3 qui comprend un compte rendu 
technique et financier comportant les informations utiles relatives à l'exécution du 
service et notamment les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et leur 
évolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation » 
 
 
ARTICLE 52 : CONTROLE DE LA COLLECTIVITÉ 
 
La Collectivité a le droit de contrôler les renseignements donnés par le Délégataire. A 
cet effet, ses agents accrédités ou tout tiers mandaté par elle, peuvent se faire 
présenter toutes pièces nécessaires à leur vérification. Ils peuvent procéder à toute 
vérification utile pour s’assurer que le service est exploité dans les conditions 
prévues à la présente convention et que les intérêts contractuels de la Collectivité 
sont sauvegardés. 
 
 
 
TITRE 8 : SANCTIONS 
 
 
ARTICLE 53 : SANCTIONS PÉCUNIAIRES 
 



 

Faute pour le Délégataire de remplir les obligations qui lui sont imposées par la 
présente convention, et sans préjudice des sanctions coercitives ou résolutoires 
applicables, des pénalités pourront être infligées par la Collectivité. 
 
Exploitation du service : 
 
En cas de retard dans le fonctionnement du service, d’interruption générale ou 
partielle du service, de non conformité de l’exploitation aux prescriptions techniques 
applicables, de non respect des règles d’hygiène ou de sécurité, de négligence dans 
le renouvellement ou l’entretien des équipements et matériels, après une mise en 
demeure restée infructueuse pendant 4 jours calendaires, le Délégataire peut être 
redevable sur simple décision de la Collectivité d’une indemnité forfaitaire égale à    
150 euros par défaut et par jour à compter de la date d’envoi de la mise en demeure. 
 
Production des comptes : 
 
En cas de non production des documents prévus à l’article 50 et 7 jours calendaires 
après une mise en demeure restée infructueuse, une pénalité égale à 100 euros par 
jour de retard est appliquée. 
 
 
ARTICLE 54 : MISE EN RÉGIE PROVISOIRE 
 
En cas de faute grave du Délégataire, et notamment si la continuité du service n’est 
pas assurée en toutes circonstances, la Collectivité peut prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer le service par les moyens qu’elle juge bons. Cette mise en 
régie provisoire sera précédée d’une mise en demeure restée en tout ou partie 
infructueuse dans un délai de 7 jours calendaires. 
 
 
ARTICLE 55 : MESURES D’URGENCE 
 
Outre les mesures prévues aux articles précédents, la Collectivité peut, en cas de 
carence grave du Délégataire, de menace à l’hygiène ou à la sécurité, de mise en 
danger des personnes, prendre toute mesure adaptée à la situation, y compris la 
fermeture temporaire du Mémorial.  
 
Les conséquences financières de ces décisions sont à la charge du Délégataire. 
 
 
ARTICLE 56 : REDRESSEMENT JUDICIAIRE, LIQUIDATION JUDICIAIRE 
 
Le Délégataire devra porter sans délai à la connaissance de la Collectivité l’ouverture 
d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire à son encontre. 
 
 
ARTICLE 57 : SANCTIONS RÉSOLUTOIRES 
 
1. La Collectivité peut résilier unilatéralement la présente convention en cas de non 
agrément du Délégataire par la Fondation Charles de Gaulle. Cette résiliation devra 



 

être notifiée au Délégataire avant la mise à disposition du Mémorial au Délégataire. 
La résiliation est applicable dès sa notification au Délégataire. Cette résiliation ne 
donne pas droit au Délégataire au versement d’une indemnité en réparation d’un 
éventuel préjudice subi.  
 
2. La Collectivité peut, de plein droit, mettre fin à la présente convention en cas de 
manquement grave du Délégataire à l’une quelconque des obligations souscrites 
dans le cadre du présent contrat présentant un caractère irréversible ou de 
manquement grave ayant fait l’objet d’une mise en demeure restée infructueuse en 
tout ou partie dans un délai de 15 jours calendaires, sans préjudice des droits que la 
Collectivité pourrait faire valoir par ailleurs. Cette résiliation ne donne pas droit au 
Délégataire au versement d’une indemnité en réparation d’un éventuel préjudice 
subi. La résiliation intervient à la date fixée par la Collectivité.  
 
3. La Collectivité peut résilier la convention de plein droit, sans qu’il soit besoin de 
remplir aucune formalité judiciaire et sans préjudice de toutes indemnités pouvant 
résulter de l’inexécution des engagements du Délégataire, dans les cas suivants : 
 cession du bénéfice de la présente convention à un tiers sans autorisation 

expresse de la Collectivité, 
 interruption non justifiée de plus de trois jours consécutifs de l’exploitation de tout 

ou partie du Mémorial. 
Les résiliations mentionnées ci-dessus ne donnent pas droit au Délégataire au 
versement d’une indemnité en réparation d’un éventuel préjudice subi.  
 
 
ARTICLE 58 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties au contrat étant animées par un esprit commun – honorer la mémoire du 
Général de Gaulle et en transmettre le souvenir –, elles s’engagent à se concerter 
sans délai en cas de difficulté survenant dans l’exécution du présent contrat, et ce, 
avant tout recours à une procédure judiciaire. 
 
En cas de difficulté sérieuse et persistante, chacun des cocontractants, à l’initiative 
du plus diligent, désignera une personnalité indépendante chargée de proposer d’un 
commun accord une solution de conciliation ; si ces deux personnalités ne 
parvenaient pas à un accord, elles pourraient désigner une troisième personnalité 
pour constituer ensemble une instance de conciliation. Les parties s’engagent à 
prendre en considération avant toute procédure contentieuse les propositions qui 
seraient ainsi faites.  
 
En cas de litige persistant entre les parties et relatif à l’exécution du présent contrat, 
le Tribunal Administratif de CHALONS en CHAMPAGNE serait alors seul compétent 
à en connaître. 
 
 
 
TITRE 9 : FIN DE CONTRAT 
 
 
ARTICLE 59 : CONTINUITÉ DU SERVICE EN FIN DE CONTRAT 



 

 
Six mois avant l’expiration de la présente convention, la Collectivité a la faculté de 
prendre toutes les mesures utiles pour assurer la continuité du service en fin de 
contrat, en réduisant au maximum la gêne ainsi occasionnée pour le Délégataire. 
 
A l’expiration de la présente convention, la Collectivité se substitue au Délégataire 
pour tout ce qui concerne l’exploitation du service. La Collectivité est alors subrogée 
dans les droits du Délégataire. 
 
 
ARTICLE 60 : RESILIATION POUR MOTIF D’INTERET GENERAL 
 
 La Collectivité peut résilier la présente convention pour tout motif d’intérêt 
général. 
 
 Elle fait connaître son intention au délégataire par lettre recommandée avec 
accusé de réception au moins 6 mois avant la date d’effet de la mesure de résiliation. 
 
 En dehors de l’hypothèse de la reprise en régie pour la transformation en 
Etablissement Public de Coopération Culturelle, le montant de l’indemnité à verser 
au délégataire comprend : 
 
 -  Les dépenses utiles engagées et non amorties par le délégataire 
augmentées des frais financiers supportés le cas échéant par ces derniers, dont les 
intérêts courus et non échus à la date de résiliation ; 
 
 -  Le montant des frais encourus par le délégataire pour la résiliation 
anticipée des contrats passés avec des prestataires au titre de l’exécution de la 
présente convention ; 
 
 -  Le manque à gagner du délégataire sur la durée restant à courir de la 
présente convention, à compter de la résiliation. 
 
 Dans l’hypothèse où résiliation prononcée par la Collectivité pour reprise en 
régie et transformation en Etablissement Public de Coopération Culturelle, le 
délégataire entend expressément renoncer à toute indemnisation de quelque nature 
que ce soit. 
 
 
ARTICLE 61 : CESSION DU CONTRAT 
 
La présente convention ayant été conclue en considération des qualités et capacités 
du Délégataire, le Délégataire ne peut céder tout ou partie des obligations mises à sa 
charge par la présente convention sans autorisation préalable, expresse et écrite de 
la Collectivité. 
 
 
ARTICLE 62: FIN D’EXPLOITATION 
 



 

1. Au terme de la convention et pour quelque raison que ce soit, le Délégataire sera 
tenu de remettre à la Collectivité, en parfait état d’entretien et de fonctionnement 
compte tenu d’un usage normal, tous les biens mis à sa disposition par la 
Collectivité. 
 
Au terme de la convention et pour quelque raison que ce soit, tous les biens financés 
par le Délégataire, intégrés à la délégation, agréés par la Collectivité et repris dans 
l’inventaire prévu à l’article 7 sont remis à la Collectivité moyennant le versement 
d’une indemnité égale à la valeur nette comptable des dits biens calculés sur la base 
des durées d’amortissement linéaire figurant à l’inventaire ou, si elles sont plus 
courtes, selon les durées d’amortissements pratiquées par le Délégataire dans ses 
comptes. 
 
Au terme de la convention et pour quelque raison que ce soit, tous les biens financés 
par le Délégataire, intégrés à la délégation, non-agréés par la Collectivité et repris 
dans l’inventaire prévu à l’article 7 peuvent être repris par la Collectivité moyennant 
le versement d’une indemnité égale à la valeur nette comptable des dits biens 
calculés sur la base des durées d’amortissement linéaire figurant à l’inventaire ou, si 
elles sont plus courtes, selon les durées d’amortissements pratiquées par le 
Délégataire dans ses comptes. 
 
2. Tous les travaux d’améliorations ou embellissements apportés par le Délégataire 
aux locaux ou installations dans le cadre de la présente convention, resteront en fin 
de convention la propriété de la Collectivité, moyennant le versement d’une 
indemnité égale à la valeur nette comptable des dits travaux, calculés d’un commun 
accord entre les parties lors de l’acceptation des travaux par la Collectivité. 
 
3. Au terme de la convention et pour quelque raison que ce soit, tous les biens 
renouvelés par le Délégataire et acceptés par la Collectivité seront remis 
gratuitement à la Collectivité en fin de convention. 
 
4. La Collectivité pourra racheter en fin de convention à leur valeur nette comptable 
les biens propres du Délégataire non intégrés à la délégation mais qu’elle jugerait 
nécessaires à la continuité du service public. 
 
5. En fin de convention et pour quelle que raison que ce soit, le Délégataire s’engage 
à remettre gratuitement à la Collectivité les éléments suivants, sous réserve de leur 
acceptation par la Collectivité : 

 
- tous les noms commerciaux déposés ou non par le Délégataire et en 

rapport direct ou indirect avec les activités du Mémorial, 
 
- tous les noms de domaines internet et les sites associés, 
 
- toutes les archives commerciales du Mémorial, 
 
- tous les évènements, manifestations ou animations créés ou organisés 

par le Délégataire dans le cadre de l’exploitation du Mémorial. 
 



 

Dans tous les cas, le Délégataire ne pourra se prévaloir en fin de convention 
d’aucune propriété commerciale pour toutes les activités en rapport direct ou indirect 
avec l’exploitation du Mémorial. 

 
6. Un an avant l'expiration de la convention de délégation, les parties arrêteront et 
estimeront, s'il y a lieu après expertise, les travaux à exécuter sur les ouvrages et 
équipements délégués qui ne seraient pas en état normal d'entretien ; le Délégataire 
devra exécuter les travaux correspondants avant l'expiration de la délégation.  
 
 
 
ARTICLE 63: ANNEXES CONTRACTUELLES 
 
Sont annexés au présent contrat et ont valeur contractuelle, l'ensemble des 
documents annexés suivants : 
 
Annexe 1 : Bail à construction 
 
Annexe 2 : Plans sommaires des locaux et espaces extérieurs. 
 
Annexe 3 : Inventaire des biens mis à disposition par la Collectivité 
 
Annexe 4 : Horaires et périodes d’ouverture 
 
Annexe 5 : Liste du personnel du Mémorial 
 
Annexe 6: Cahier des charges de certaines prestations d’entretien réalisées par la 
Collectivité 
 
Annexe 7 : Tarifs 
 
Annexe 8: Biens acquis par le Délégataire actuel 
 
 
 
Chaumont le  
 
 

La Société d’exploitation 
du Mémorial Charles-de-Gaulle 

 
 
 
 
 
 

Le Président du conseil général  
de la Haute-Marne, 

Stéphane MARTINELLI Bruno SIDO 
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RAPPORT DE PRESENTATION DE LA PROCEDURE 
(de l’avis d’appel public à concurrence au dépôt  

de l’offre négociée) 
 
 
 
Par délibération de la commission permanente du conseil général de la Haute-Marne en date 
du 20 septembre 2013, le conseil général a décidé de lancer, dans le cadre des articles 
L.1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT) une consultation 
en vue de procéder à la délégation de l’exploitation du Mémorial Charles-de-Gaulle à 
Colombey-les-deux-Églises. 
 
Le présent rapport a pour objet : 
 

- d’exposer les motifs du choix du candidat pressenti pour être désigné comme 
délégataire ; 

- de présenter l’économie générale du contrat. 
 
I – RAPPEL DE LA PROCÉDURE 
 
Les articles L.1411-1 à L.1411-18 du CGCT organisent les modes de passation des 
délégations de service public. 
 
La présente procédure s’est déroulée comme suit : 
 
La commission consultative des services publics locaux a prononcé le 10 juillet 2013 un avis 
favorable relatif au recours à la délégation de  service public pour l’exploitation du Mémorial 
Charles-de-Gaulle. 
 
Par délibération de la commission permanente du conseil général en date du 
20 septembre 2013, le conseil général a approuvé le principe du renouvellement de la 
délégation de service public comme mode de gestion du Mémorial Charles-de-Gaulle. 
 
À cet effet, un avis d’appel public à candidature a été publié dans les publications suivantes : 
 

 publication sur la plate-forme des marchés du conseil général de la 
Haute - Marne le 5 décembre 2013 

 publication au BOAMP le 10 décembre 2013 
 publication dans une revue spécialisée, la Gazette officielle du tourisme, 

numéro du 11 décembre 2013. 
 
La date limite de remise des candidatures était fixée au 9 janvier 2014 
 
Deux entreprises ont remis leurs candidatures : 
 

Pli n°1-SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION 
MEMORIAL CHARLES-DE-GAULLE 

52330 COLOMBEY-LES-DEUX-ÉGLISES 

Pli n°2 – SA COMMUNITY 40 rue François Ier 75008 PARIS 
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Les candidatures ont été ouvertes en présence de Monsieur Jean SCHWAB, président de la 
commission de délégation de service public, le mercredi 15 janvier 2014. 
 
À la suite de l’examen des pièces de la candidature de l’entreprise COMMUNITY, il s’est 
avéré que les pièces suivantes n’étaient pas présentes dans le dossier de candidature de 
l’entreprise : 
 

- la déclaration concernant le respect de l’obligation d’emploi mentionnée aux 
articles L.5212-1 à 4 du code du travail ; 

 
- les bilans ou extraits de bilan des comptes de résultats approuvés du candidat 

concernant les trois dernières années ; 
 

- une attestation d’assurances responsabilité civile et professionnelle 2014 ; 
 

- une attestation de fourniture des déclarations sociales et du paiement des 
cotisations et contributions sociales, datant de moins de six mois (celle que 
vous avez produite date de juin 2013) ; 

 
- le(s) certificat(s) justifiant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales 

et parafiscales. 
 
Par courrier en date du 16 janvier 2014, il a été demandé à la société COMMUNITY de 
régulariser sa candidature avant le lundi 20 janvier 2014 à 16h00. 
 
Par courrier en date du 17 janvier 2014, réceptionné le 20 janvier 2014 à 10h30, la société 
COMMUNITY a adressé au conseil général de la Haute-Marne toutes les pièces 
manquantes à son dossier de candidature.  
 
La commission de délégation de service public s’est réunie le 24 janvier 2014 afin de choisir 
les sociétés admises à présenter une offre « après examen de leurs garanties 
professionnelles et financières et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et 
les qualités des usagers dans le service public ». 
 
La commission a considéré que les deux entreprises pouvaient être admises à remettre une 
offre. Elle a donc proposé d’adresser le dossier de consultation à ces deux entreprises. 
 
Le conseil général de la Haute-Marne a informé les sociétés concernées et leur a adressé le 
dossier de consultation. 
 
À la date limite du 13 mars 2014 fixée pour la remise des offres, deux dossiers ont été remis 
par les entreprises suivantes : 
 
 

Pli n°1 –  SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION 
MÉMORIAL CHARLES DE GAULLE 

52330 COLOMBEY-LES-DEUX-ÉGLISES 

Pli n°2 – SA COMMUNITY 40 rue François Ier 75008 PARIS 
 

La commission de délégation de service public a ouvert les deux plis reçus le 14 mars 2014. 
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Les documents à remettre étaient les suivants : 
 
- L’avant-projet de contrat et ses annexes qui pourraient être négociés dans le cadre de la 
présente procédure. 
 
A cet effet, les candidats devaient présenter dans un document à part les amendements 
qu’ils proposent aux clauses et dispositions dudit projet de convention et leurs éventuels 
impacts financiers, en précisant les articles concernés et en respectant leur ordre numéral, 
sachant que leurs propositions devaient être strictement argumentées. 
 
- Un mémoire technique exposant de manière détaillée les propositions du candidat en 
réponse aux demandes signalées en caractères gras dans l’avant projet de contrat. Le cas 
échéant, ces propositions devaient être illustrées ou appuyées par des références dont 
dispose le candidat. 
 
La commission a pris acte du fait que le dossier de la société COMMUNITY était incomplet. 
 
Ainsi le conseil général a demandé à la société COMMUNITY de compléter son offre avant 
le 25 mars 2014, en transmettant au conseil général les documents suivants : 
 
- l’avant-projet de contrat et ses annexes qui pourraient être négociés dans le cadre de la 
présente procédure ; 
 
- dans un document à part, les amendements proposés aux clauses et dispositions dudit 
projet de convention et leurs éventuels impacts financiers, en précisant les articles 
concernés et en respectant leur ordre numéral. 
 
La société COMMUNITY a complété son offre en transmettant, le 25 mars 2014, le projet de 
contrat. Cependant, celui-ci ne comporte pas de « document à part » présentant les 
amendements proposés. 
 
Après analyse des offres, la commission de délégation de service public a émis, le 
16 avril 2014, un avis favorable au lancement de discussions avec le candidat ayant remis 
toutes les pièces nécessaires pour apprécier son offre, c'est-à-dire la société d’exploitation 
Mémorial Charles-de-Gaulle. 
 
En effet, il ressort de l’analyse de l’offre de la société COMMUNITY que celle-ci ne répond 
pas aux exigences du règlement de la consultation. 
 
En matière de délégation de service public, la jurisprudence considère que l’offre incomplète 
ou irrégulière peut être admise à la négociation et être régularisée si « cette insuffisance, 
d'une part, ne fait pas obstacle à ce que soit appréciée la conformité de l'offre aux exigences 
du cahier des charges et, d'autre part, n'est pas susceptible d'avoir une influence sur la 
comparaison entre les offres et le choix des candidats qui seront admis à participer à la 
négociation » (CE, ord., 15 décembre 2006, société Corsica Ferries, req. n°298618 ; CE, 
5 janvier 2011, société Voyages Dupas Lebeda, req. n°342158). 
 
Ainsi, il appartient à l’autorité délégante de déterminer si, au regard des documents transmis 
à la date de remise des offres, « les irrégularités reprochées à leur offre étaient telles qu'elles 
empêchaient d'apprécier sa conformité au cahier des charges ou d'effectuer utilement une 
comparaison avec les autres offres présentées » (CE, 5 janvier 2011, précité). 
 
Le projet de contrat a été transmis par la société COMUNITY après une relance postérieure 
au délai de remise des offres. Pour autant, ce projet ne comporte pas de « document à 
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part » présentant les amendements proposés, qui sont les éléments contractuels les plus à 
même de permettre d’apprécier les offres. 
 
Dans ces conditions, l’offre de la société COMMUNITY, à défaut de production de 
l’ensemble des documents exigés par le règlement de consultation, n’a pas pu être 
comparée avec l’offre de la société d’exploitation Mémorial Charles-de-Gaulle. 
 
Ainsi, l’offre de la société COMMUNITY a été déclarée irrégulière - et donc écartée - par la 
commission de délégation de service public dans la mesure où elle ne comprenait pas 
l’ensemble des documents exigés par le règlement de la consultation. 
 
Au vu de cet avis, le représentant du Président du conseil général a entamé les discussions 
avec la société d’exploitation Mémorial Charles-de-Gaulle afin de mettre au point un projet 
de convention. 
 
II – MOTIFS DU CHOIX DE LA SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION MÉMORIAL CHARLES-DE-GAULLE 
 
Conformément aux critères d’appréciation des offres qui figuraient dans le règlement de 
consultation remis aux candidats, les motifs du choix du conseil général sont les suivants : 
 

1- La qualité du projet scientifique et pédagogique proposé 
 
Le candidat propose pour les six prochaines années de nouveaux axes de développement 
de l’activité pédagogique et scientifique en menant une réflexion globale sur la fréquentation 
des publics scolaires, en proposant un parcours pédagogique d’histoire et de mémoire 
gaullienne. Par ailleurs, le candidat envisage de nouveaux moyens d’action pédagogique 
comme proposer des activités pédagogiques qui mettraient davantage l’enseignant en 
position d’acteur avec ses classes. 
Le candidat propose également de travailler avec de nouveaux partenaires (par exemple 
ANDRA, EDF, etc.). 
 

2- Le niveau de la grille tarifaire 
 
Le candidat propose de ne pas augmenter ses tarifs (billetterie, location d’espace et grille 
tarifaires des consommations) pratiqués, en vigueur depuis février 2013. 
 

3- Le niveau de l’engagement financier prévisionnel du Département 
 
Le délégataire déposera pour chaque action culturelle ou événementielle engagée une 
demande de soutien au délégant qui participerait ainsi dans la limite de 100 000 euros par 
an au soutien des temps forts du site. 
 
L’objectif est d’appuyer le rayonnement du Mémorial. Le montant attribué sera affecté à la 
politique événementielle du site, à des animations d’envergure et à l’organisation 
d’expositions temporaires complémentaires assurant ainsi une meilleure attractivité du site. 
 

4- L’engagement en termes d’animations et de scénographie 
 
Le candidat propose de nombreuses animations et notamment : 
 
- Jeux interactifs lors de la visite du Mémorial Charles-de-Gaulle par le biais du 
développement d’applications spécifiques pour « smartphone » ; 
- Mise à disposition des espaces du Mémorial et de l’esplanade de la Croix de Lorraine pour 
les cérémonies commémoratives notamment ; 
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- Mise en place d’expositions temporaires et notamment une rétrospective des symboles de 
la République en partenariat avec le Sénat et l’Assemblée nationale dès septembre 2014 si 
la société d’exploitation est choisie en tant que délégataire ; 
- Prise en compte du renouvellement de la scénographie et notamment des équipements sur 
les six prochaines années. 
 
III- ÉCONOMIE GÉNÉRALE DU CONTRAT 
 
Il est proposé de signer avec la société d’exploitation Mémorial Charles de Gaulle pour la 
gestion du Mémorial Charles-de-Gaulle une convention de délégation de service public pour 
l’exploitation du Mémorial Charles-de-Gaulle. 
 
Les principales dispositions sont les suivantes : 
 

5- Objet 
 
L’objet de la délégation porte sur l’exploitation du Mémorial Charles-de-Gaulle situé à 
Colombey-les-Deux-Églises. L’exploitation du Mémorial devra respecter la mémoire  du 
Général de Gaulle. Toute exploitation qui remettrait en cause cette orientation équivaudrait à 
une violation du contrat de délégation de service public. 
 
La Croix de Lorraine demeure sous la responsabilité exclusive de la Fondation Charles de 
Gaulle et n’est pas intégrée à la présente délégation de service public. 
Le Délégataire a toute latitude pour établir une relation contractuelle avec la Fondation 
Charles de Gaulle. 
 
La Boisserie, propriété de l’amiral Philippe de Gaulle, n’est pas intégrée à la présente 
délégation de service public. 
 
Les rôles que le Département se réserve dans le cadre de la future convention sont les 
suivants : 
 
 fixation des tarifs de la billetterie, 
 entretien et réparation des espaces extérieurs, des façades, et de l’éclairage extérieur, 
 gros entretien et renouvellement des équipements et des locaux (y compris les 

ascenseurs), 
 renouvellement et amélioration du contenu scénographique, 
 contrôle du Délégataire. 
 
Les principaux rôles que le Département entend confier au Délégataire sont les suivants : 
 
 exploitation du Mémorial aux risques et périls du Délégataire, 
 gestion de l'ensemble des relations avec les usagers, 
 fourniture et gestion de l'ensemble des moyens, matériels et humains, nécessaires à 

l'exploitation, autres que les biens mis à disposition par la Collectivité, 
 entretien et maintenance de l'ensemble des biens, mobiliers et immobiliers, nécessaires à 

l'exploitation, 
 entretien, maintenance et renouvellement des équipements scénographiques, 
 passation de contrats de sous-traitance et gestion des relations avec les entreprises 

sous - traitantes, 
 conception et mise en œuvre des actions de communication et de promotion du Mémorial, 
 conception et mise en œuvre de la politique scientifique et pédagogique du Mémorial, 
 conception et mise en œuvre d’animations, 
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 gestion de la Médiathèque incluant l’acquisition et la conservation d’ouvrages et 
documents, 

 location de salles et de locaux pour des manifestations à caractère ponctuel, 
 exploitation d’une boutique, d’un bar/sandwicherie, 
 propositions relatives aux adaptations du Mémorial. 
 

6- Durée 
 
La durée de la présente délégation est fixée à six ans à compter du 1er août 2014. 
 

7- Terrains et immeubles 
 
Le conseil général de la Haute-Marne met à la disposition du Délégataire l’ensemble des 
équipements nécessaires à l’exploitation du Mémorial. 
 
Tous les biens mobiliers qui deviendraient dans l’avenir nécessaires à l’exploitation du 
Mémorial seront fournis et financés par le Délégataire sauf accord contraire des parties 
formalisé par un avenant. 
 

8- Expositions temporaires 
 
Les expositions temporaires du Mémorial sont prises en charge par le conseil général. 
 

9- Personnel 
 
Le délégataire s’engage à reprendre l’ensemble des personnels affectés à l’exploitation du 
Mémorial Charles-de-Gaulle. 
 

10- Rémunération 
 
Le Délégataire se rémunèrera sur les bases suivantes : 
 
- les recettes perçues par lui auprès des usagers ; 
- les autres recettes liées à l’exploitation de l’établissement (location d’espaces, boutique, 
bar, publicité, mécénat notamment) ; 
- les subventions versées par des partenaires publics ;  
- une compensation financière forfaitaire versée par la Collectivité. L’exploitant assumera 
toutefois le risque sur les charges aussi bien que sur les produits. 
 

11- Tarifs 
 
Les tarifs sont fixés par la convention. Seuls les tarifs du bar/sandwicherie, de la boutique et 
des espaces du Mémorial sont laissés à la libre appréciation du Délégataire. 
 
Les tarifs et la redevance sont indexés chaque année. 
 

12- Compensation financière versée par le Département 
 
Le délégataire déposera pour chaque action culturelle ou événementielle engagée une 
demande de soutien au délégant qui participerait ainsi dans la limite de 100 000 euros par 
an au soutien financier des temps forts du site. 
 
L’objectif est d’appuyer le rayonnement du Mémorial. Le montant attribué sera affecté à la 
politique événementielle du site, à des animations d’envergure et à l’organisation 
d’expositions temporaires complémentaires assurant ainsi une meilleure attractivité du site.  
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13- Révision des conditions financières 

 
Les dispositions financières de la convention pourront être revues notamment dans les cas 
suivants : 
 
-  tous les deux ans ; 
 
-  si les coûts d’exploitation du Mémorial s’avèrent très supérieurs aux prévisions ; 
 
- si la fréquentation est inférieure de plus de 20% aux études prévisionnelles de 
fréquentation réalisées par la Collectivité (80 000 visiteurs payants par an). 
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RAPPORT À LA SUITE DE LA RÉUNION  
DE NÉGOCIATION DU 6 MAI 2014 

 
 
 
Conformément à l’article L.1411-5 du code général des collectivités territoriales, l’exécutif 
local « engage librement toute discussion utile avec une ou des entreprises ayant présenté 
une offre » au vu de l’avis de la commission de délégation de service public (CDSP). 
 
Ainsi, à la suite de l’avis de la CDSP en date du 16 avril 2014, seule la société d’exploitation 
« Mémorial Charles-de-Gaulle » a été invitée à négocier le mardi 6 mai 2014. 
 
Le conseil général était représenté par M. Bernard GENDROT, conseiller général, assisté de 
M. Guillaume DUMAY, directeur général des services, Mme Séverine FRÈRE, responsable 
du service « affaires juridiques, marchés publics, secrétariat de séances, documentation », 
Mme Delphine CHANUSSOT, juriste au sein du service « affaires juridiques, marchés 
publics, secrétariat de séances, documentation », et Maître Guillaume LLORENS, avocat 
assistant à la maîtrise d’ouvrage. 
 
La Société d’exploitation « Mémorial Charles-de-Gaulle » était représentée par son 
Président, M. Stéphane MARTINELLI, et son Directeur général, M. Alexandre MORA.  
 
Au cours de la réunion de négociation, sur la base des interrogations préalablement 
transmises au candidat, les thèmes suivants ont été abordés :  
 

1. Grille horaire proposée par le candidat (article 10 et annexe 4 du projet de 
convention) 

 
Il a été relevé une inversion des périodes d’ouverture figurant à l’annexe 4 de la convention. 
 
Le candidat a indiqué en cours de réunion procéder à la vérification de cette grille horaire sur 
la base des horaires d’ores et déjà pratiqués. 
 

2. Subdélégation de la restauration rapide et aménagement éventuel des 
conditions contractuelles (article 12 du projet de convention) 

 
Le candidat a indiqué qu’en l’état le dispositif contractuel, prévoyant l’accord préalable écrit 
du délégataire, était suffisant. 
 
Le candidat a indiqué que le développement d’un service de restauration « classique » 
pourrait être envisagé compte tenu du développement de la concurrence locale. 
 
Ce changement nécessitera la réalisation de travaux préalables. 
 

3. Dons au centre de ressources André Malraux (article 24 du projet de 
convention) 

 
Le candidat a indiqué dans son offre que les ouvrages acquis ou donnés, en ce qui concerne 
le Centre de ressources, demeurent sa propriété, étant précisé que la valeur de ces 
ouvrages reste, selon lui, résiduelle dans la mesure où le budget annuel moyen s’élève à 
1000 € HT. 
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4. Dons en faveur du Mémorial Charles-de-Gaulle (article 26 du projet de 
convention) 

 
La question des dons en faveur du « Mémorial Charles-de-Gaulle » soulève la problématique 
de l’identification du bénéficiaire de ces dons. 
 
En effet, le « Mémorial » ne disposant pas de la personnalité juridique, le dispositif prévu par 
le candidat dans son offre est apparu comme étant juridiquement difficile à mettre en œuvre. 
 
Sur ce point, le candidat a relevé qu’il était important pour les donataires que le bénéficiaire 
des dons soit désigné comme étant le Mémorial lui-même et non le Département afin de ne 
pas créer un frein aux donations. 
 
Le problème juridique a été exposé au candidat auquel il a été demandé de proposer une 
nouvelle rédaction de l’article 26 du projet de convention. 
 
 

5. Répartition des frais relatifs à l’entretien, la réparation et le renouvellement des 
équipements scénographiques (article 37 du projet de convention) 

 
Le contrat initial prévoyait que l’ensemble de ces charges soit supporté par le délégant. 
 
Le candidat propose dans son projet de contrat de prendre à sa charge les frais d’entretien 
et de réparation, le renouvellement étant quant à lui laissé à la charge de l’autorité 
délégante. 
 
Il a été exposé par le candidat que les modifications contractuelles proposées étaient la 
simple transposition de la répartition factuelle des charges relatives aux équipements 
scénographiques entre la SEM et le Département dans le cadre de la délégation actuelle. 
 
 

6. Transmission du compte rendu annuel à l’autorité délégante (article 51 du 
projet de convention) 

 
Le candidat propose dans son offre de ne plus rendre obligatoire la transmission à l’autorité 
délégante du compte rendu annuel, en s’engageant à le produire uniquement sur demande. 
 
Cette proposition est cependant contraire aux dispositions impératives de l’article L.1411-3 
du Code général des collectivités territoriales. 
 
Il a donc été proposé de maintenir au contrat l’obligation de production du compte rendu 
annuel par le délégataire, en réduisant sensiblement la liste éléments qui lui était demandés. 
 
 

7. Participation financière du délégant (article 46 du projet de convention) 
 
Le candidat sollicite dans son offre une participation à hauteur de 100 000 € par an. 
 
Le candidat justifie son versement par la nécessité de renouveler l’attractivité du lieu. 
 
En effet, selon le candidat, une fois passé l’attrait de la nouveauté du lieu, il est nécessaire 
selon lui de provoquer auprès des visiteurs une nouvelle visite, soit en procédant au 
renouvellement d’une salle chaque année (environ 500 000 €/an), soit par une politique 
événementielle dynamique.  
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Le candidat justifie également cette participation par une baisse annoncée du mécénat et/ou 
des partenariats du secteur privé. 
 
Le montant de la participation, selon le candidat, permettrait un maintien de la santé 
financière de la SEM et d’éviter un baisse de la fréquentation. 
 
Le Département a relevé que le prévisionnel annonçait un équilibre des comptes de la 
délégation pour les années à venir (+ 9 776 € en 2019-2020). 
 
Il a été proposé par le délégant un mécanisme de financement de la politique culturelle 
décidé annuellement. 
 
Le délégataire déposera pour chaque action culturelle ou événementielle engagée une 
demande de soutien au délégant qui participera ainsi dans la limite de 100 000 euros par an 
au soutien des temps forts du site. 
 

8. Matériels spécifiques à la conservation des matériels et archives (article 26 du 
projet de convention) 

 
Le candidat a évoqué dans son offre la participation du délégant dans le cadre de la dotation 
de matériels spécifiques à la conservation des collections et archives. 
 
Le candidat a insisté sur la nécessité de procéder à l’acquisition d’un tel équipement afin 
d’éviter la perte ou la dégradation d’éléments de la collection. 
 
 

9. Transformation en établissement public de coopération culturelle (article 60 du 
projet de convention) 

 
Le candidat a indiqué renoncer à toute indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

10. Organisation d’activités et projets culturels par le délégant et la Fondation  
Charles-de-Gaulle au sein du Mémorial (article 22 du projet de convention) 

 
Interrogé sur ce sujet, le candidat a confirmé ne pas souhaiter mettre en œuvre de 
procédure particulière concernant l’obtention de son accord préalable à l’organisation, au 
sein du Mémorial, d’activités ou projets culturels par le délégant et/ou la Fondation Charles-
de-Gaulle. 
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CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 4 juillet 2014

 
 
Direction des Ressources Humaines
 

pôle recrutement, mobilité,
développement des compétences

 

N° 2014.07.3

OBJET :
 

Recrutement d'un juriste pour le service "affaires juridiques,
marchés publics, secrétariat de séances, documentation"

 
 
Nombre de conseillers généraux membres de la commission permanente : 32
 
Présents :
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Philippe BOSSOIS, M. Thierry DELONG,
M. Christian DUBOIS, M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, M.
Bernard GENDROT, M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Didier JANNAUD, M. Eric KREZEL, M.
Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI,
Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Jean-Michel RABIET, Mme Elisabeth ROBERT-
DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET
 
Quorum : 17
 
Absents ayant donné procuration :
M. Patrick BERTHELON à Mme Yvette ROSSIGNEUX
M. André DEGUIS à M. Denis MAILLOT
 
Absents excusés et non représentés :
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François
GUÉNIOT, M. Jean LIPP, M. Bertrand OLLIVIER, M. Pierre ROUSSELOT
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et notamment son article 3 - 3 - 2°,

Vu la délibération du conseil général en date du 31 mars 2011 portant délégation d'attributions à la
commission permanente,

Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général,
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LA COMMISSION PERMANENTE
Par 25 voix Pour

 
 

DECIDE
 
 
 

Considérant que les besoins du service nécessitent obligatoirement le recrutement d'un
cadre doté d'une formation supérieure en droit, de compétences et d'une expérience probante dans
la gestion des affaires juridiques (droit public, contentieux, marchés et achat public),

 
 
 
- d’autoriser le recrutement d’un attaché territorial non titulaire pour le poste de juriste au

sein du service « affaires juridiques « affaires juridiques, marchés publics, secrétariat de séances,
documentation » du secrétariat général, dans le respect des conditions énoncées ci-dessous, si ce
poste ne peut être pourvu dans les conditions habituelles faute de candidature d’agents titulaires.
 
- Motif du recrutement :
 

Malgré la déclaration de vacance de poste, si ce poste ne peut être pourvu dans les
conditions habituelles, le recrutement d’un agent non titulaire doté d’une formation supérieure en
droit sera justifié par les besoins du service nécessitant obligatoirement des compétences et d’une
expérience probante dans la gestion des affaires juridiques (droit public, contentieux, marchés et
achat public, etc.).
 
- Nature des fonctions :
 

Placé(e) sous l’autorité hiérarchique du responsable du service « affaires juridiques,
marchés publics, secrétariat de séances, documentation », au sein d’une équipe de six personnes,
le (la) juriste est plus particulièrement en charge de missions d’expertise juridique, de conseil et
d’instruction des dossiers contentieux.

 
Missions principales :

- garantir la sécurité juridique des actes et des projets de la collectivité,

- contrôler les rapports et les projets de délibération soumis à l’assemblée départementale
et à la commission permanente,

- préparer et assurer le suivi de dossiers juridiques relatifs aux différents domaines de
compétence du conseil général,

- assurer un rôle d'expertise et de conseil auprès de l’ensemble des services,

- instruire les dossiers contentieux (administratif, civil et pénal) en demande et en défense,
éventuellement en lien avec des avocats ou des conseils externes,

- assurer une veille juridique pour les services du conseil général.
 

- Niveau de recrutement :
 

Catégorie A. Il sera fait référence au cadre d’emplois des attachés territoriaux.
 



- Niveau de rémunération :
 

L’agent sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’attaché territorial
correspondant à l’indice brut 379 (indice majoré 349) avec indexation sur l’augmentation du
traitement des fonctionnaires et assorti du régime indemnitaire y afférant.

 
- Durée :
 

Trois ans.
 

 
 
 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 

Certifié exécutoire compte tenu de :
 
- la télétransmission en Préfecture le
 
 
- la publication le  
 

Chaumont, le 4 juillet 2014
 

LE PRÉSIDENT,
 
 
 

Bruno SIDO
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COMMISSION PERMANENTE 

Réunion du 4 juillet 2014 
  
  

Direction des Ressources Humaines 
  

pôle recrutement, mobilité, développement des 
compétences 

  

N° 2014.07.03 (b) 

OBJET : 
  

Recrutement du responsable du « service insertion » 
de la direction de la solidarité départementale 

  
  
Nombre de conseillers généraux membres de la commission permanente : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Philippe BOSSOIS, M. Thierry DELONG, 
M. Christian DUBOIS, M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, 
M. Bernard GENDROT, M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, 
M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Denis MAILLOT, 
M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, 
M. Jean - Michel RABIET, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17  
  
Absents ayant donné procuration :  

M. Patrick BERTHELON à Mme Yvette ROSSIGNEUX 
M. André DEGUIS à M. Denis MAILLOT 
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE, M. Gérard GROSLAMBERT, 
M. Jean - François GUÉNIOT, M. Jean LIPP, M. Bertrand OLLIVIER, M. Pierre ROUSSELOT 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 3 - 3 - 2°, 
 
Vu la délibération du conseil général en date du 31 mars 2011 portant délégation d'attributions à la 
commission permanente, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, 
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Considérant que les besoins du service nécessitent obligatoirement le recrutement d'un cadre doté 
d'une formation supérieure universitaire, de compétences et d'une expérience probante dans les 
domaines juridique et économique transposables dans le domaine social, 
 
  
  

LA COMMISSION PERMANENTE 
Par 25 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
   

- d’autoriser le recrutement d’un attaché territorial non titulaire pour le poste de responsable du 
service « insertion » au sein de la direction de la solidarité départementale, dans le respect des 
conditions énoncées ci-dessous, si ce poste ne peut être pourvu dans les conditions habituelles 
faute de candidature d’agents titulaires. 
  
- Motif du recrutement : 
  
Malgré la déclaration de vacance de poste, si ce poste ne peut être pourvu dans les conditions 
habituelles, le recrutement d’un agent non titulaire doté d’une formation supérieure universitaire 
sera justifié par les besoins du service nécessitant obligatoirement des compétences et d’une 
expérience probante dans les domaines juridique et économique transposables dans le domaine 
social. 
  
- Nature des fonctions : 
  
Au sein de la direction de la solidarité départementale et sous l’autorité du directeur, le 
responsable du service « insertion » anime une équipe de quatre personnes et exerce une mission 
d’appui pour les équipes en charge du revenu de solidarité active (RSA) basées en 
circonscriptions d’action sociale. 
  
Missions principales : 

I. superviser l’activité du service « insertion » sur le plan administratif et financier ; préparer et 
suivre l’exécution du budget du service ; préparer les travaux soumis aux élus : 

- organiser, coordonner et contrôler le travail des agents du service, 
- préparer avec le directeur et le responsable du service de l’administration générale, le 

budget primitif et les décisions modificatives pour le volet insertion, 
- coordonner l’instruction et le suivi des dossiers et demandes de subvention relevant du 

budget « insertion », 
- rédiger les rapports, délibérations et conventions destinés à l’exécutif départemental et à 

la commission « insertion sociale et solidarité départementale ». 
  



II. contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique du département dans le 
domaine de l’insertion : 

a. revenu de solidarité active 
En lien avec les organismes payeurs (caisse d’allocations familiales -CAF- et mutualité sociale 
agricole -MSA-) et les circonscriptions d’actions sociale, le service « insertion » assure : 

- l’organisation du paiement de l’allocation RSA, 
- le traitement des décisions dérogatoires relatives au RSA, 
- la gestion des indus et la mise en recouvrement auprès de la paierie départementale, 
- la définition et la mise en œuvre des procédures départementales de traitement des 

dossiers individuels de RSA, pour ce qui relève de la prise en charge et de 
l’accompagnement des personnes, la validation des contrats d’engagement 
réciproques, 

- la coordination et la participation aux instances du RSA (équipes pluridisciplinaires, 
etc.). 

  

En lien avec le service « affaires juridiques », le service « insertion » instruit les recours gracieux et 
contentieux, ainsi que les recours auprès du tribunal correctionnel pour les fraudes au RSA. 
  

b. contrats aidés (contrats uniques d’insertion -CUI-) 
En lien avec Pôle emploi, le service « insertion » assure : 

- l’instruction des CUI (contrats d’accompagnement dans l’emploi -CAE- pour le secteur 
non-marchand et contrats initiative emploi -CIE- pour le secteur marchand) 

- pour les bénéficiaires du RSA, 
- le suivi des conventions relatives aux CUI départementales ou individuelles, 
- le paiement des aides à l’employeur, 
- le traitement des indus. 

c. programme départemental d’insertion (PDI) 
Le service « insertion » contribue à l’élaboration et la mise en œuvre du programme départemental 
d’insertion (PDI). Sur la base de ce document, il assure : 

- le traitement des demandes d’aides individuelles, relevant du PDI, ainsi que celles 
relevant du dispositif APRE (aide personnalisée de retour à l’emploi), 

- l’instruction, le conventionnement et le suivi des demandes de subvention pour les 
opérations ne mobilisant pas de crédits européens, 

- la collaboration aux différentes instances intervenant dans le champ de l’insertion par 
l’activité économique (IAE), notamment le conseil départemental d’insertion par 
l’activité économique, le service public pour l’emploi (représentation locale et 
départementale), et les dialogues de gestion avec les structures d’insertion. 



d. Fonds social européen (FSE) 
En lien avec la mission « affaires européennes », le service « insertion » assure : 

- la gestion d’une subvention globale FSE adossée au PDI, 
- l’instruction des demandes de subvention FSE entrant dans le cadre du PDI, 
- la présentation des opérations aux instances régionales de programmation et de 

sélection, 
- l’élaboration des conventions et le suivi des opérations, 
- le contrôle de service fait (CSF) sur bilans intermédiaires et/ou finaux, 
- la participation aux différentes réunions organisées par l’autorité de gestion, 
- la collaboration aux différents travaux menés par l’autorité de gestion (dialogue de 

gestion et contrôle qualité gestion) et l’autorité de certification (certification des CSF et 
contrôle qualité certification), 

- l’information des porteurs de projet sur les enjeux et règles relatifs au FSE. 
  
- Niveau de recrutement : 
  
Catégorie A. Il sera fait référence au cadre d’emplois des attachés territoriaux. 
  
- Niveau de rémunération : 
  
L’agent sera rémunéré sur la base du 3e échelon du grade d’attaché territorial correspondant à 
l’indice brut 442 (indice majoré 389) avec indexation sur l’augmentation du traitement des 
fonctionnaires et assorti du régime indemnitaire y afférant. 
  
- Durée : 
  

Trois ans. 
  
  
 
 
 
 
 
 
  
  

  
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 4 juillet 2014 
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  

  
COMMISSION PERMANENTE 

Réunion du 4 juillet 2014 
  
  

Direction des Ressources Humaines 
  

pôle recrutement, mobilité, développement des 
compétences 

  

N° 2014.07.03 (c) 

OBJET : 
  

Recrutement d'un chargé de communication  
pour le service communication du cabinet du Président 

  
  
Nombre de conseillers généraux membres de la commission permanente : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Philippe BOSSOIS, M. Thierry DELONG, 
M. Christian DUBOIS, M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, 
M. Bernard GENDROT, M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, 
M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Denis MAILLOT, 
M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, 
M. Jean - Michel RABIET, Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17  
  
Absents ayant donné procuration :  

M. Patrick BERTHELON à Mme Yvette ROSSIGNEUX 
M. André DEGUIS à M. Denis MAILLOT 
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE, M. Gérard GROSLAMBERT, 
M. Jean - François GUÉNIOT, M. Jean LIPP, M. Bertrand OLLIVIER, M. Pierre ROUSSELOT 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 3 - 3 - 2°, 
 
Vu la délibération du conseil général en date du 31 mars 2011 portant délégation d'attributions à la 
commission permanente, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, 
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 Considérant que les besoins du service nécessitent obligatoirement le recrutement d'un cadre 
doté de compétences et d'une expérience confirmée dans le domaine de l'information et de la 
communication, 
 
  
  

LA COMMISSION PERMANENTE 
Par 25 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
  

- d’autoriser le recrutement d’un attaché territorial non titulaire pour le poste de chargé(e) de 
communication au sein du service communication du cabinet du Président, dans le respect des 
conditions énoncées ci-dessous, si ce poste ne peut être pourvu dans les conditions habituelles 
faute de candidature d’agents titulaires. 
  
- Motif du recrutement : 
  
Malgré la déclaration de vacance de poste, si ce poste ne peut être pourvu dans les conditions 
habituelles, le recrutement d’un agent non titulaire sera justifié par les besoins du service 
nécessitant obligatoirement des compétences et d’une expérience confirmée dans le domaine de 
l’information et de la communication. 
  
- Nature des fonctions : 
  
Sous l’autorité du responsable du service communication, et en liaison avec le cabinet du 
Président, le(a) chargé(e) de communication devra principalement s’investir dans les domaines 
suivants : 
  
- mise en place des outils de communication institutionnelle : agenda, plaquettes, vidéo et du 

suivi technique, 
- participation à la rédaction du magazine du conseil général (Ligne Directe) et suivi du produit, 
- alimentation et mise à jour du site internet pour la partie rédactionnelle, 
- participation aux opérations de relation presse en liaison avec le cabinet du Président, 
- élaboration et conduite de plans de communication pour des opérations ponctuelles ou 

annuelles, 
- organisation et suivi d’événementiel, 
- élaboration de stands et présence sur les salons. 
  
- Niveau de recrutement : 
  
Catégorie A. Il sera fait référence au cadre d’emplois des attachés territoriaux. 
  



- Niveau de rémunération : 
  
L’agent sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’attaché territorial correspondant à 
l’indice brut 379 (indice majoré 349) avec indexation sur l’augmentation du traitement des 
fonctionnaires et assorti du régime indemnitaire y afférant. 
  
- Durée : 
  

Trois ans. 
  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 4 juillet 2014 
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  

  
COMMISSION PERMANENTE 

Réunion du 4 juillet 2014 
  
  

Direction des Ressources Humaines 
  

pôle recrutement, mobilité, développement des 
compétences 

  

N° 2014.07.03 (d) 

OBJET : 
  

Recrutement du responsable du pôle « conservation-animation » 
pour les archives départementales de la Haute-Marne 

  
  
Nombre de conseillers généraux membres de la commission permanente : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Philippe BOSSOIS, M. Thierry DELONG, 
M. Christian DUBOIS, M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, 
M. Bernard GENDROT, M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, 
M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Denis MAILLOT, 
M.  Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, 
M. Jean - Michel RABIET, Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17  
  
Absents ayant donné procuration :  

M. Patrick BERTHELON à Mme Yvette ROSSIGNEUX 
M. André DEGUIS à M. Denis MAILLOT 
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE, M. Gérard GROSLAMBERT, 
M. Jean - François GUÉNIOT, M. Jean LIPP, M. Bertrand OLLIVIER, M. Pierre ROUSSELOT 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 3 - 3 - 2°, 
 
Vu la délibération du conseil général en date du 31 mars 2011 portant délégation d'attributions à la 
commission permanente, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, 
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 Considérant que les besoins du service nécessitent obligatoirement le recrutement d'un cadre 
doté d'une formation supérieure universitaire archivistique ou équivalent, de connaissances 
approfondies des collections et des règles de conservation, des logiciels archives et Internet,  de 
compétences historiques, paléographiques et administratives approfondies  et d'une expérience 
confirmée dans un service d'archives, 
 
  
  

LA COMMISSION PERMANENTE 
Par 25 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
   

- d’autoriser le recrutement d’un attaché territorial de conservation du patrimoine non titulaire 
pour le poste de responsable du pôle « conservation-animation » au sein des archives 
départementales de la Haute-Marne, dans le respect des conditions énoncées ci-dessous, 
si ce poste ne peut être pourvu dans les conditions habituelles faute de candidature 
d’agents titulaires. 

  
- Motif du recrutement : 
  
Malgré la déclaration de vacance de poste, si ce poste ne peut être pourvu dans les conditions 
habituelles, le recrutement d’un agent non titulaire doté d’une formation supérieure universitaire 
archivistique ou équivalent sera justifié par les besoins du service nécessitant obligatoirement des 
connaissances approfondies des collections et des règles de conservation, des logiciels archives 
et internet,  des compétences historiques, paléographiques et administratives approfondies  et 
d’une expérience confirmée dans un service d’archives. 
  
- Nature des fonctions : 
  
Sous l’autorité du directeur des archives départementales de Haute-Marne, le responsable du pôle 
« conservation-animation » est en charge des missions principales suivantes : 
  
- conservation : surveillance des conditions de conservation des documents, pilotage des 

opérations de restauration et de reconditionnement ; pilotage du secteur de la reproduction des 
documents (copies papier, photographies, copies de fichiers, expéditions), 

- classement : coordination et encadrement des classements et reconditionnements auprès des 
agents, 

- gestion de la bibliothèque : acquisitions courantes et rétrospectives, catalogage, indexation, 
mise à jour des catalogues informatiques sous Arkhéïa et sous Pléade, actions de coopération 
(plans de conservation partagés), 

- animation culturelle : aide à la définition de sujets d’expositions, conférences, publications, 
colloques, ateliers pour les scolaires et les adultes ; conception, pilotage et suivi de ces projets 
(financements, organisation, rédaction de catalogues, muséographie, visites guidées, etc.), 
suivi du service éducatif des archives. 

  



- Niveau de recrutement : 
  
Catégorie A. Il sera fait référence au cadre d’emplois des attachés territoriaux de conservation du 
patrimoine. 
  
- Niveau de rémunération : 
  
L’agent sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’attaché territorial de conservation du 
patrimoine correspondant à l’indice brut 379 (indice majoré 349) avec indexation sur 
l’augmentation du traitement des fonctionnaires et assorti du régime indemnitaire y afférant. 
  
- Durée : 
  

Trois ans.  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

  
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 4 juillet 2014 
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  

  
COMMISSION PERMANENTE 

Réunion du 4 juillet 2014 
  
  

Direction des Ressources Humaines 
  

pôle recrutement, mobilité, développement des 
compétences 

  

N° 2014.07.03 (e) 

OBJET : 
  

Recrutement d'un chef de projet « système d'information géographique »  
(SIG) pour le service informatique 

  
  
Nombre de conseillers généraux membres de la commission permanente : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Philippe BOSSOIS, M. Thierry DELONG, 
M. Christian DUBOIS, M. Jean-François EDME, M. Jean-Marc FÈVRE, M. Paul FLAMÉRION, 
M. Bernard GENDROT, M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, 
M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Denis MAILLOT, 
M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, 
M. Jean - Michel RABIET, Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, 
M. Bruno SIDO, Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17  
  
Absents ayant donné procuration :  

M. Patrick BERTHELON à Mme Yvette ROSSIGNEUX 
M. André DEGUIS à M. Denis MAILLOT 
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, Mme Marcelle FONTAINE, M. Gérard GROSLAMBERT, 
M. Jean - François GUÉNIOT, M. Jean LIPP, M. Bertrand OLLIVIER, M. Pierre ROUSSELOT 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 3 - 3 - 2°, 
 
Vu la délibération du conseil général en date du 31 mars 2011 portant délégation d'attributions à la 
commission permanente, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, 
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Considérant que les besoins du service nécessitent obligatoirement le recrutement d'un cadre doté 
une expérience confirmée d'ingénieur en informatique et des compétences solides en 
modélisation, structuration et utilisation de bases de données géographiques, 
  
  
  

LA COMMISSION PERMANENTE 
Par 25 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  

- d’autoriser le recrutement d’un ingénieur territorial non titulaire pour le poste de chef de projet 
SIG au sein du service informatique du secrétariat général, dans le respect des conditions 
énoncées ci-dessous, puisque ce poste ne peut être pourvu dans les conditions habituelles faute 
de candidature d’agents titulaires. 

  
- Motif du recrutement : 
  

Malgré la déclaration de vacance de poste, ce poste n’a pu être pourvu dans les 
conditions habituelles. Par conséquent, le recrutement d’un agent non titulaire est aujourd’hui 
justifié par les besoins du service nécessitant obligatoirement une expérience confirmée 
d’ingénieur en informatique et des compétences solides en modélisation, structuration et utilisation 
de bases de données géographiques. 

  
- Nature des fonctions : 
  

La cellule SIG assure la mise en œuvre et la maintenance des projets liés aux données 
géographiques pour l’ensemble des services du conseil général. Placé(e) sous l'autorité 
hiérarchique du responsable de la cellule SIG, le chef de projet SIG participe à la constitution et à 
l'exploitation des bases de données spatiales. 

  
Missions : 
  
- il (elle) met en œuvre des procédures automatisées de production et de gestion de 

données, 
- il (elle) conçoit et réalise pour les services utilisateurs des outils métiers dont il assure la 

maintenance ainsi que les tâches d’assistance et de formation associées (collecte de données, 
cartes thématiques,  analyses, simulations, etc.), 

- il (elle) a en charge l'organisation technique et le suivi de ses projets en relation avec les 
collaborateurs de l’équipe SIG - composée d’un cartographe, d’un géomaticien et d’un ingénieur 
informatique expert - et en liaison avec les différents services de la collectivité (voirie, 
environnement, économie, action sociale, etc.). Il (elle) rend compte régulièrement à son 
responsable de l'avancée et de la planification des projets. 

  
- Niveau de recrutement : 
  

Catégorie A. Il sera fait référence au cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux. 
  



 
- Niveau de rémunération : 
  

Au regard de l’expérience et des qualifications souhaitées, l’agent sera rémunéré sur la 
base du 6e échelon du grade d’ingénieur territorial correspondant à l’indice brut 588 (indice majoré 
496) avec indexation sur l’augmentation du traitement des fonctionnaires et assorti du régime 
indemnitaire y afférant. 

  
- Durée : 
  

Trois ans. 
  

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 4 juillet 2014 
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
  
  

  
 



[-2014.07.4-] 

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

  

  
COMMISSION PERMANENTE 

Réunion du 4 juillet 2014 
  
  

Direction des Ressources Humaines 
  

pôle carrières, expertise statutaire, budget 
  

N° 2014.07.04 

OBJET : 
  

Mise en place d'une indemnité de départ volontaire  
pour les agents du conseil général de la Haute-Marne 

  
  
Nombre de conseillers généraux membres de la commission permanente : 32 
  
Présents :  
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Philippe BOSSOIS, M. Thierry DELONG, 
M. Christian DUBOIS, M. Jean-François EDME, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, 
M. Jean-Philippe GEOFFROY, M. Didier JANNAUD, M. Éric KREZEL, M. Jacques LABARRE, 
Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Jean LIPP, M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, 
Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT, M. Jean-Michel RABIET, 
Mme Élisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, M. Bruno SIDO, 
Mme Géraldine THIVET 
  
Quorum : 17  
  
Absents ayant donné procuration :  

M. Patrick BERTHELON à Mme Yvette ROSSIGNEUX 
M. André DEGUIS à M. Denis MAILLOT 
  
Absents excusés et non représentés :  
M. Jean-Luc BOUZON, M. Jean-Marc FÈVRE, Mme Marcelle FONTAINE, 
M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, M. Bertrand OLLIVIER, 
M. Pierre ROUSSELOT 
  
  
  
Vu le code général des collectivités territoriales 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 
son article 20, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009 instituant une indemnité de départ volontaire 
dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu les crédits inscrits au budget au chapitre des dépenses imprévues, 
 
Vu l'avis favorable du comité technique paritaire lors de la séance du 23 juin 2014, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général, 
 
Considérant que, conformément à l'article 1 du décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009, une 
indemnité de départ volontaire peut être attribuée aux fonctionnaires quittant définitivement la 
fonction publique territoriale à la suite d'une démission régulièrement acceptée, 
 
Considérant que, conformément à l'article 2 du décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009, il 
appartient à l'assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes susvisés, les 
conditions d'attribution et le montant individuel de l'indemnité de départ volontaire, 
  
 
  

LA COMMISSION PERMANENTE 
Par 25 voix Pour 

  
  

DÉCIDE 
  
  
  
Bénéficiaires 

Cette indemnité pourra être attribuée aux fonctionnaires quittant définitivement la fonction publique 
territoriale à la suite d'une démission régulièrement acceptée en application de l'article 96 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 et aux agents non titulaires de droit public recrutés pour une durée 
indéterminée qui démissionnent dans les conditions fixées par l'article 39 du décret n° 88-145 du 
15 février 1988 pour les motifs suivants : 
  
- restructuration de service, 
- départ définitif de la fonction publique territoriale pour créer ou reprendre une entreprise, 
- départ définitif de la fonction publique territoriale pour mener à bien un projet personnel. 
  
Seuls les agents ayant effectivement démissionné au moins cinq ans avant la date d'ouverture de 
leurs droits à pension pourront bénéficier de cette indemnité de départ volontaire. 
  
En cas de recrutement sur un nouvel emploi public dans les cinq ans suivant sa démission, l'agent 
qui a bénéficié d'une indemnité de départ volontaire doit la rembourser dans les trois ans suivant 
son recrutement. 
  
Sont exclus du bénéficie de l’indemnité de départ volontaire : 
- les agents de droit privé et  les agents non titulaires de droit public recrutés sur un contrat à 
durée déterminée, 
- les agents quittant la fonction publique dans le cadre d’une admission à la retraite, d’un 
licenciement ou d’une révocation. 
  



 Modalités de versement 

Le montant de l’indemnité ne peut excéder une somme équivalente au double de la rémunération brute 
annuelle (traitement indiciaire brut, indemnité de résidence, supplément familial de traitement, primes 
le cas échéant) perçue par l'agent au cours de l'année civile précédant celle du dépôt de sa demande 
de démission. 
 
Cette indemnité de départ volontaire est versée en une seule fois dès lors que la démission est 
devenue effective. 
 
L'indemnité de départ volontaire est exclusive de toute autre indemnité de même nature. 
 
Elle donnera lieu à un arrêté individuel de Monsieur le Président du conseil général. 
 

Procédure d’attribution 

Pour bénéficier de ladite indemnité, l’agent devra formuler une demande écrite motivée à Monsieur le 
Président du conseil général de la Haute-Marne dans un délai d’un mois avant la date effective de 
la démission. 

Pour les cas de création ou de reprise d’entreprise, l’agent devra fournir le document K–bis attestant de 
l’existence de l’entreprise qu’il crée ou reprend. 
 
L’application du dispositif reste soumise à l’appréciation discrétionnaire et souveraine de l’employeur. 

 

Date d’effet 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 1er juillet 2014 pour une durée 
d’expérimentation de deux ans. 
 
 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité 
  
  

Certifié exécutoire compte tenu de : 
  
- la télétransmission en Préfecture le  
  
  
- la publication le   
  

Chaumont, le 4 juillet 2014 
  

LE PRÉSIDENT, 
  
  
  

Bruno SIDO 
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CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 4 juillet 2014

 
 
Secrétariat Général
 

service affaires juridiques, marchés publics,
secrétariat de séances, documentation

 

N° 2014.07.5

OBJET :
 

Cessions d'actions à des collectivités ou groupements de collectivités haut-
marnaises en vue de leur adhésion à la société publique locale 'SPL-Xdemat'

 
 
Nombre de conseillers généraux membres de la commission permanente : 32
 
Présents :
M. Antoine ALLEMEERSCH, M. Francis ARNOUD, M. Philippe BOSSOIS, M. Thierry DELONG, M.
Christian DUBOIS, M. Jean-François EDME, M. Paul FLAMÉRION, M. Bernard GENDROT, M. Didier
JANNAUD, M. Eric KREZEL, M. Jacques LABARRE, Mme Marie-Claude LAVOCAT, M. Jean LIPP,
M. Denis MAILLOT, M. Stéphane MARTINELLI, Mme Anne-Marie NÉDÉLEC, M. André NOIROT,
M. Jean-Michel RABIET, Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Mme Yvette ROSSIGNEUX, M. Bruno
SIDO, Mme Géraldine THIVET
 
Quorum : 17
 
Absents ayant donné procuration :
M. Patrick BERTHELON à Mme Yvette ROSSIGNEUX
M. André DEGUIS à M. Denis MAILLOT
 
Absents excusés et non représentés :
M. Jean-Luc BOUZON, M. Jean-Marc FÈVRE, Mme Marcelle FONTAINE, M. Jean-Philippe
GEOFFROY, M. Gérard GROSLAMBERT, M. Jean-François GUÉNIOT, M. Bertrand OLLIVIER, M.
Pierre ROUSSELOT
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 31 mars 2011 portant délégation d'attributions à la commission permanente,

Vu le rapport de Monsieur le Président du conseil général,
 
 
 

LA COMMISSION PERMANENTE
Par 24 voix Pour
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DECIDE
 
 
 

- d’approuver la cession, au prix de 15,50 €, d’une action de la société SPL-Xdemat
détenue par le conseil général, à chaque collectivité ou groupement de collectivités
haut - marnais listé dans le tableau ci-annexé, en vue de leur adhésion à la société et
d’autoriser Monsieur le Président du conseil général à signer tous les actes se rapportant
à cette cession.

 
La recette correspondante à la cession d’actions sera imputée sur le chapitre 775//01.
 
Dans l’attente d’une modification du code général des impôts, alignant les SPL sur les

sociétés d’économies mixtes locales, les droits d’enregistrement afférents à la cession et au rachat
d’actions au titre du code général des impôts seront pris en charge par le conseil général.
 
 
 
 

 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 

Certifié exécutoire compte tenu de :
 
- la télétransmission en Préfecture le
 
 
- la publication le  
 

Chaumont, le 4 juillet 2014
 

LE PRÉSIDENT,
 
 
 

Bruno SIDO
 
 

 



Collectivités souhaitant adhérer à la SPL-Xdemat et acquérir une action

Collectivités Date de la délibération Actions cédées

Commune de Maâtz 11 octobre 2013 1

Commune de Courcelles-en-Montagne 18 novembre 2013 1

Commune de Rouvres-sur-Aube 5 décembre 2013 1

Commune de Mardor 6 décembre 2013 1

Syndicat intercommunal de gestion forestière de la Région Langroise 11 décembre 2013 1

Commune de Champsevraine 29 janvier 2014 1

Commune de Coupray 31 janvier 2014 1

Commune de Fayl-Billot 18 février 2014 1

Syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable de Cour-l'Êvèque 26 février 2014 1

Commune de Saulles 21 mars 2014 1

Commune de Ternat 13 mai 2014 1

Commune d'Illoud 16 mai 2014 1

Commune de Brennes 22 mai 2014 1

Commune de Malaincourt-sur-Meuse 10 juin 2014 1

Commune de Verseilles-le-Bas 10 juin 2014 1

Total 15
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